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M««- L'ÉVÊQUE DE MONTREA^

INSTRUCTION PASTORAl

DE

a
SUR

LlVDÉPEirDAHCE ET L'INVIOLABILITÉ DES ÉTATS POHTIPICAUX.

Ignace Bouroet, par !a Gnice de Dieu et du Siège Apostolique,
Évêque de la Sainte Eglise de Montréal, Assistant au Trône
Pontifical, etc., etc., etc.

Au Clergé Séculier et Régulier, aux ('oininimaut,és Religieuses et

à tous .j3 Fidèles de notre Diocèse, Salut et Bénédiction en
N.S J. C. -

Il s'agite aujourd'hui, N. T. C F., dans lo monde entier, une
grande Question : c'est celle de l'indépendance du Pouvoir temporel de
N. S. P. le Pape ; c'est-à-dire qu'il s'agit de savoir si le Vicaire de J.-C.
sur la terre doit être le sujet de quelque Souverain.

Interprète de vos sentiments affectueux pour notre Père commun.
Nous avons été heureux de pouvoir l'assurer que vous demeuriez tou-

jours inébranlables dans votre respect filial pour sa Personne sacrée, et

inviolablement attachés à son autorité spirituelle et temporelle, parce
que vous saviez bien que tous les griefs allégués contre son gouverne-
ment n'étaient que des calomnies ou des exagérations inventées pour
soulever les peuples contre le Souverain le plus doux et le plus paternel

qu'il y eût au monde, et dont les sujets étaient incontestablement les

plus heureux, en vivant dans un Etat où il y a moins de taxes à payer,

où la justice est le mieux administrée, où les pauvres sont moins dé-

laissés. Or, toutes les démonstrations solennelles qui se font mainte-
nant parmi vous, en faveur de l'indépendance du Pouvoir temporel du
Pape, viennent confirmer Notre témoignage et le sceller du sceau public

qu'il serait maintenant difficile de briser.

Néanmoins, N. T. C. P., il n'y a pas à se dissimuler qu'il y ait parmi
XH)nc des adversaires de la Papauté, et que les écrits inflammatoires qui

»3 publient en Europe contre cette augusLe autorité, n'aient ici une cer-

taine circulation. Par conséquent, vous pourriez vous trouver embar-
rassés et ne savoir que répondre aux objections spécieuses que pour-

raient vous faire ceux qui n'aiment pas le Pape. Or, il y a de ces gens-



là partout
;
parce que partout malheureusament il y a des qen» qui n'ai-

ment pas Dieu, et qui, n'aimant pas Dieu, n'aiment pas ceux qui sont

revêtus de son autorité sur la terre.

Cette Instruction, N. T. C. F., vous s.^ra donc d'autant plus néces-

saire que vos démonstrations, *en faveur du Pontife-Roi de Rome, ont

été plus notoires et plus pompeuses Car vous devrez être capables de

ren(rre raison de tous vos procédés et prouver que vous n'avez agi

qu'avec connaissance de cause et avec l'intime conviction que c'était

pour vous un devoir sacré de protester solennclieinrnt, comme vous

Favez fait, contre l'injusto et sacrilé^'e spoliation des biens que jossède

la sainte Eglise Romaine, notre Mère. Vous en étiez, ù la vérité, bien

convaincus, après avoir entendu les ébquonls Orateurs ([ui vous ont

adnîssé la parole dans les assemblées qui ont été tenues pour faire ces

démonstrations si honorables pour votre fJi. Mais les plus belles paroles

s'oublient, au lieu que les écrits demeurent vivants, pour être de conti-

nuels auxiliaires, dans les jours de combat. Cette Instruction vous est

donc donnée, pour que vous puissiez toujours avoir sous la main les

preuves qui font triompher la cause sacrée, que défend aujourd'hui ai

glorieusement notre immortel Pontife Pie IX, au nom de l'univejs ca-

tholl<|ue.

La question de la souveraineté temporelle du Pa^o, ou ce qui re-

vient au même, son indépendance de tout autre Souverain, se présente

à nous tous catholiques, sous l'aspect le plus ample, et se rattache assu-

rément à l'intérêt le plus Clevé peut-être que l'Eglise catholique ait sur

la terre, dans ces jours mauvais où l'enfer ouvre toutes ses portes, pour

faire déborder sur la terre ces torrents de principes pernicieux, qui sapent

par la base toute autorité, et dont les courants impétueux vont, en se

précipitant avec fracas, se briser sur le rocher inébranlable de la Papauté.

Cette question, qui occupe aujourd'hui si sérieusement tous les es-

prits réfléchis, se présente donc à nous toute hérissée de difficultés,

d'autant plus grandes qu'elles sont moins aperçues par ceux dont l'œil

n'est pas assez exercé à percer les noirs et épais brouillards qui nous
cachent ces terribles brisant de la séduction et du mensonge, mille fois

plus à craindre que celui du Cap de Sable contie lequel vient de se

briser si malheureusement notre vapeur Vllxmgarian.

Et en effet, l'on affecte de respecter la Papauté spirituelle, qui est

d'institution divine, et qui est le chef-d'œuvre de la puissance et de la

sagesse du fondateur de l'Eglise. L'expérience de dix-huit cents ans
a appris aux hommes, même à ceux qui n'ont pas la foi, que cette

grande et magnifique Institution résiste à tous les assauts et traverse vic-

torieusement tous les siècles. " La Papauté, (disait M. Macaulay dont
"l'esprit protestant est bien connu), sera encore grande et respectée alors

"qu'un voyageur de la Nouvelle-Zélande viendra s'asseoir sur une arche
"brisée du Pont de Londres pour dessiner les ruine» de St. Paul." Pour
comprendre toute l'énergie de cette expression, il faut avoir vu de près

qui
qui

de I



•j ce magnifique Pont de Londres, la foule immense qui le traverse jour et

nuit, et les immenses proportions de la splend'de Eglise de St. Paul qui,
comme l'on sait, est le seul édifice gigantesque que le Protestantisme
ait élevé à la Religion. Ces deux ouvrages semblent pouvoir braver,

.par leur solidité, les injures de tous les siècles à venir.

Les ennemis de la Religion, <|ui, lians le dernier siècle, ont vu échouer
• leurs vains complots contre celte Papauté spirituelle, dressent aujour-

d'hui leur batterie contre ce qu'ils appellent la puissance temporelle du
Pape. Or tel est l'état de la Question (jui intéresse à un si haut point
les catholi(|ues de tous >es pays et de toutes les nations du monde. Nous
avons donc ajssi Nous, N. T. C. F., à nous en occuper, quelque faible

•v que puisse être le poids de notre autorité dans le bassin de lu calholi-

t cité :oute entière, qui pèse aujourd'hui l'œuvre entreprise contre la Pa-
* yavÀé temporeUCy cette admirable et grande œuvre de la Providence, pour
] la gloire de l{\ sainte Eglise. Quelle («ue soit l'issue de cette affaire, et

sans vouloir devancer le jugement df; Dieu, nous sommes tous très-cer-

( tains qu'encore cette fois la Papauté sera victorieuse. Le passé est

pour nous le garantie de l'avenir. Citons encore une fois, à ce sujet, M.
Macaulay, à qui la venté historique a arraché cet aveu, si honorable

dans la bouche d'un ennemi du catholicisme.

" Quand nous réfléchissons, dit-il, aux terribles assauts auxquels
' l'Eglise de Rome a résisté, il nous est difficile de concevoir de quelle
* manière elle peut périr Il est impossible de nier que la politique
' de l'Eglise de Rome ne soit le chef-d'œuvre de la sagesse humaine.
* En vérité, aucune autre institution que celle de cette politique n'aurait
* résisté à de tels assauts. L'expérience de douze siècles pleins d'évé-
* nements, l'intelligence, le soin persévérant de quarante générations de
* grands politiques l'ont tellement perfectionnée, que le gouvernement
' ce cette Eglise occupe la première place parmi les inventions humai-
* nés Il n'est pas étonnant qu'en 1799, des observateurs, même
* doués de sagacité, aient pu penser que la dernière heure de l'Eglise

Rome était arrivée : un pouvoir ennemi triomphant, le Pape mou-
* rant dans la captivité, les nlus illustres Prélats de France vivant en
' pays étrangers de l'aumôm s protestants Maia ce n'était point

là la fin. Blessée à mort, l'Eglise de Rome ne devait point périr.

Avant même que les funérailles de Pie VI fussent accomplies, une
réaction avait commencé ; et après un espace de quarante années,

elle semble encore en progrès. L'anarchie avait eu son jour. Un
' nouvel ordre de choses sortait de ce chaos, de nouvelles dynasties, de
* nouvelles lois, de nouveaux titres, et au milieu de tout cela l'ancienne

Religion renaissait."

Si donc un protestant est saisi d'étonnement à la vue de la Papauté

qui règne à Rome, et qui donne à l'Eglise toute entière cette stabilité,

qui la rend immaable, au milieu des flots courroucés de la mer agitée

de ce monde, que devons-nous dire et penser de cette Institution vrai-

I



mKnt providentielle qui doit sans doute briller d*Qn tout antre éclat «ax
yen» de notre foi ?

C*c8t cette institution, encore nne fois, que nous voyons menacée
aujourd'hui dans la Papauté temporelle, que nous voulons venger dans
cette Instruction, de tous les outrages qu'elle reçoit des nouveaux enne-

mis que l'enfer a armés, pour abattre sa puissance, afin d'avilir la Pa-
pauté spirituelle, en la traînant sur les ruines de la puissance temporelle

du Souverain Pontife.

Nous n'aurons pas, pour atteindre notre but, à faire beaucoup de
recherches ; car les écrits qui se publient journellement sur ce sujet,

sont les sources auxquelles Nous allons puiser la doctrine lapins pure
et les renseignements les plus certains pour votre instruction. Nous y
trouvons en effet d'amples matériaux, bien propres à jeter un grand jour

sur cette question vraiment vitale pour nous tous. En exploitant cette

riche mine de connaissances divines et humaines, dont ces écrits sont

remplis, il Nous sera facile de vous présenter, sous toutes ses faces, cette

grave Question. Nous la diviserons et soui»-diviserons, au besoin, afin

qu'elle brille à vos yeux sous toutes les formes les plus lumineuses, et

qu'elle se grave ainsi, en caractères de feu, au fond de vos cœurs, par
de fortes et irrésistibles convictions.

PREMIERE QUESTION.

La Papauté a-t-xlle un droit strict sur lks États Romains ?

L'Empereur Napoléon I dépouilla, comme tout le monde sait,

Pie VII, de sainte et heureuse mémoire, de son pouvoir temporel ; et

comme ce généreux Pontife refusait, ainsi que le fait aujourd'hui Pie IX,

de renoncer à ses droits sur les Etats Romains, il fut enlevé de Rome, et

tenu prisonnier à Savonne et à Fontainebleau, jusqu'à la chute de l'Em-
pereur.

Pour justifier cet acte de spoliation et de violence qui révoltait tout

le monde, cet Empereur voulut un jour, dans une assemblée d'Evêques
et d'Ecclésiastiques, s'appuyer de l'autorité du grand Bossuet. Un des
Ecclésiastiques présents, M. Emery, supérieur du Séminaire de St. Sul-

pice, prenant la parole, lui dit : Votre majesté me permettra de lui

observer que Bossuet n'a jamais été de son opinion ; et pour preuve, je

vais lui rapporter fidèlement un passage de sa Défense du Clergé de
France, que je sais par cœur, et dont voici le texte :

" Nous savons ct'nainement, c'est le savant évéque de Maux qui
"parle, et nous enseignon;» hautement que les propriétés, les droits et

" les gouvcrnemenis temporels acquis aux Pontifes Romains et à l'ordre
* eeclésiaMique. en vertu de la eoncension des Rois et d'une légitime
" possession, nont en leur domaine et autorité au m^nie titre que les

" poeseb.iocs et les droits les mieux établis parmi les hommes. En ou-

ii
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par

** tre, nous proclamoas que tous ces biens et ces droits, en tant qu'affectés
" à Dieu et à son Eglise doivent être considérés comme saints et sacrés,
" et qu'ils ne peuvent sans sacrilège être envahis, enlevés^ ni rappelés
" sous la domination séculière."

A une autorité si évidente, l'Empereur n'eut rien à répliquer, et lui

qui gagnait tant de bitailles, se vit vaincu par la force aes principes

du droit et de la justice, qui coulaient des lèvres de ce généreux Ecclési-

astique. Si donc il eût voulu renoncer au droit du plus fort, il n'aurait

jamais, d'un coup de plume, déclaré la déchéance du Pouvoir temporel
du Pape, en sa qualité de successeur de Charlemagne, et sous l'ironi-

que prétexte que le Pape, parce qu'il refusait de fermer ses ports aux An-
glais, violait les obligations attachées à la Papauté, savoir de promou-
voir les intérêts de. la Religion. Il aurait d'autant plus respecté ce pouvoir
temporel du Pape qu'il avait précédemment déclaré que c'étaient les siè-

cles qui avaient fait les Etats Pontificaux ; et qu'ils avaient bien fait. Il

aurait en outre d'autant plus respecté le Pape lui-même qu'il avait aupa-
ravant ordonné à son ambassadeur à Rome de traiter le Pape, comme
s'il eût été enlc-ré de deux centa mille hommes de troupe, quoiqu'il n'eût

aucune force militaire pour se garder.

Ces principes incontestables, et.ces faits irrécusables, qui viennent à
l'appui, vous paraîtront. Nous n'en doutons pas, N. T. C. F., hors de répli-

que. Aussi, pourrions-Nous en demeurer là, pour vous démontrer que la

Papauté a un droit strict sur les Etats Pontificaux. Néanmoins, Nous
allons, par surabondance de droit, insister sur ces principes, pour qu'ils

vous paraissent encore plus évidents, par l'application qui en a été faite,

dans tous les temps, chez tousr les peuples,.et par des hommes de tout

état et de toute religion.

Fleury croit que c'ea/ par un effet particulier de la Providence^ et

pour éviter les schismes que le Pape s^est trouvé indépendarU.

Gibbon écrivait de .son temps que le domaine temporel du Pape se

trouvefondé sur mille ans de respect ; et leur plus beau titre à la souve-

rainetéj c'est le libre choix d'un peuple délivré par eux de la servitude.

" Le pouvoir croissant de ces Pontifes, dit Sismondi, était fondé sur
" les titres les plus respectables des vertus et des bienfaits."

" Pères et défenseurs d'un peuple, s'écrie M. Daunou, médiateurs
*' entre les grands, chefs de la Religion, les Papes réunissaient les divers
" moyens d'influence que donnent les richesses les bienfaits, les vertus
" et le sacerdoce suprême."

" Le temps a donné au St. Siège, convient le trop fameux Voltaire,
^< des droits aussi réels sur ses Etats que les autres Souverains de l'Eu-
** rope en ont sur les leurs."

Comme on le voit, ce ne sont pas seulement les Evêquea qui élèvent

hardiment la voix, pour la défense du patrimoine de St. Pierre, ce sont

encore des Docteurs en droit canon, des laïques, et même des hommes
qui, par principes, ont été opposés à l'Eglise. On sera à même d'en ju-



gcr plus particulièrement encore, par les aveux qui ont été faits, sur ce

sujet, par des écrivains célèbres, mais que ron sait avoir été peu atta-

chés à la pratique de leurs devoirs religieux.

" Sans l'autorité du Souverain Pontife, écrivait M. Thiers en 1849,
" l'unité catholique se dissoudrait ; sans cette unité, le catholicisme pé-
'* rirait au milieu des sectes, et le monde moral, déjà si fortement ébran*
" lé, serait bouleversé de fond en comble. Mais l'unité catholique, qui
** exige une certaine soumission religieuse de lu part des nations chré-
" tiennes serait inacceptable, si le Pontife, qui en eat le dépositaire, n'é-

*' tait complètement indépendant
" Pour le Pontificat, dit-il encore, il n'y a d'indépendance que la

" souveraineté même. C'est là un intérêt de premier ordre, qui doit faire

" taire les intérêts particuliers des nations, comme dans un état l'intérêt

" public fait taire les intérêts individuels, et il autorisait suffisamment les

" puissances catholiques à rétablir Pie IX sur son Siège Pontifical."

Ces remarquables paroles de M. Thiors pouvaient et devaient être

d'un grand poids, sur les députés français, réunis îi Paris, au moment
où la guerre d'Italie s'allumait. Ils étaient, le 30 Avril 1859, à délibérer

sur ce grand événement, (jui faisait dès lors pressentir aux gens bien
pensants un danger imminent pour l'inviolabilité des Etats Pontificaux,

lorsque M. le ] Vicomte Lemercier s'appuya sur l'autorité de ce pu-
bliciste, pour demander au Commissaire de l'Empire si l'on pouvait être

assuré que le gouvernement de l^Empereur avait pris toutes les précautions

nécessaires pour garantir la sécurité du St. Père dans le présent, et IHrir

dépendance du St. Siège dans Vavenir.

Le Commissaire ayant répondu que, sans aucun doute, le gouverne'
ment prendra toutes les mesures nécessaires, pour que la sécurité du St.

Père soit assurée, au milieu des agitations dont PItalie est le théâtre, ce
ne fut plus, dans toute la chambre, qu'un concert d'enthousiasme ; et M.
le Vicomte de Latour, prenant acte de ces loyales assurances, au nom
du peuple français, se plut à dire et à protester que c'était vraiment le

peuple catholique, monarchique et soldat.

C'est l'illustre écrivain M. Villemain qui, pour prouver l'indépen-

dance du Pouvoir temporel du Pape, cite d'abord ces graves paroles de
M. Thiers, et rapporte ces faits publics et notoires, si propres à leur
donner une très haute importance. Puis, dans un élan sublime et char
leureux, il s'adresse à l'immortel Pie IX en ces termes :

" Et vous, confiant et généreux Pontife qui, dès l'abord, avez tant
" amnistié, et qui avez voulu tant de réformes salutaires, vivez, persistez,
" souffrez, pour les accomplir, ou du moins les avouer. Vous ne succom-
" berez pas à des envahissements insidieux ou violents, à l'anarchie,
*• instrument de l'ambition. Dans vos droits anciens, reconnus si long-
" temps et naguère encore, vous maintenez, vous défendez le droit publie
" de l'Europe, l'inviolabilité des faibles puissances et des titres légitimes.
" Avec vous, vous avez la foi de tant d'âmes catholiques, le respect du



*' saint asile des consciences et l'amour de la liberté véritable, celle qui
*' croit en Dieu et à la digne morale de l'homme. Votre ilme est au-dcs-

" sas de la crainte ; Votre rang sacré au-dessus du péril. La Papauté
" n'aura pas son Charles 1er, ou son Louis XVI. Kl puis, elle ne meurt
" pas, comme imo dynastie peut mourir."

Mais ctîHsons de citer tant de; belles paroles de ces hommeH éminents

qui tiennent un langage digue des Pères de l'Eglise, pour déduin^ de tous

ces priiKÛpes et faits qui viennent d'ôtre allégués, les mêmes conclusions

au'cn tirait le savant et intrépid»; Evoque de Poitiers, Monseigneur Pic,

ans sa Lettre Pastorale du 13 janvier dernier.

" Nous rejetons, disait-Il, condamnons et réprouvons les doctrines

" émises dans plusieurs livres récents, et notamment dans la brochure in-

" titulée Le Pape et le Congrès. Nous déclarons qu'aux yeux des fidèles

*' enfants de l'Eglise, nulle puissance terrestre n'a autorité pour opérer ou
" sanctionner, en tout ou en partie, la sécularisation du patrimi»ine apos-

" tolique, et la déchéance temporelle du Pontife Romain."
Ce sont, N. T. C. F., ces mêmes doctrines perverses que Nous

voulons signaler aiijonrd'hui à votre sérieus»- attention, t-l qu'à
l'exemple de cet illustre Prélat, Nous rejetons, condamnons ri réprou-

vons. Nous ne doutonw pas (|ue, vous aussi, vous ne rejettiez, (rondam-

niez et réprouviez des doctrines.: dangereuses et si dignes de toute

censure.

SECONDE QUESTION.

La Papauté a-t-elle quelque raison péremptoire d'être indépen-

dante DE toute autre PUISSANCE TEMPORELLE?

Pour que la Divine Providence, qui conduit toutes choses, avec force

et suavité, pour le plus grand bien de son Eglise, ait placé la Papauté
sur le trône de Rome, et l'ait ainsi maintenue au-dessus de toutes les

puissances de la terre, malgré des obstacles sans nombre et humaine-
ment insurmontables, il laut qu'il y ait eu à cela de graves raisons. Car
ce n'est jamais sans dessein que Dieu fait de si grandes choses.

Il a fallu à la Papauté, pour monter sur le trône des Césars qui
n'ont laissé à Rome qu'un immense palais de ruines, huit siècles de
souffrances et de travaux de tous genres. Pendant trois cents ans, elle

habita dans les sombres souterrains des Catacombes, avec nos pères

dans la foi, qui y avaient établi leurs demeures, pour échapper, autant

que possible, à la fureur des persécutions. Pendant ces trois cents ans,

ce fut en mourant que les Papes défendirent les libertés de leur ministère.

Lorsque la paix générale fut donnée à l'Eglise par Constantin le

Grand, la Papauté, dans la personne de St. Sylvestre, fit sortir l'Eglise des

Catacombes, et les chrétiens s'abritèrent sous des dômes magnifiques, où
ils commencèrent à respirer Pair pur et embaumé de cette douce liberté
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dont il» .jorJ]y3saient enfin, après tant de sanglants combats, dans lesquels
ils 8?ét»;^ejjt laissésimmoler comme des agneaux. Quant à la Papauté, elle

®^ pour garaïUie de son indépendance, pendant 1' s cinq siècles qui suivi-

'"^nt, tantôt le caractère personnel du Souverain de Rome, tantôt la crainte

de quelque soulèvement populaire, et tantôt le courage héroïque des

Pontifes à braver Pexil et la mort. Mais ce qu'il y eut de remarquable,

lorsque les Empereurs Romains devinrent chrétiens, c'estque dès lors ils

cessèrent de résider à Rome. Constantin lui-même n'eut pas plutôt reçu

le baptême des mains de St. Sylvestre, qu'il alla jeter, sur les rives du
Bosphore, les fondements d'une nouvelle capitale de son immense Em-
pire. Et pourquoi donc ? Ce fut sans doute parce que sa présence à Rome
aurait pu gêner, dans son gouvernement spirituel, le Chef Suprême de

l'Eglise ; et aussi, parce que Rome, en devenant chrétienne, commençait
à être, dans les vues de Dieu, la capitale du monde chrétien.

Quoiqu'il en soit de ces adorables desseins de la Divine Provi-

dence, dans les soins qu'elle prenail de conduire tous les événemens,
pour la conservation et la splendeur de son Eglise, voyons, avec Mgr.
Gerbet, Evêque de Perpignan, les principales raisons qui, dans les temps
voulus de Dieu, devaient faire ceindre d'une couronne royale le front

déjà si auguste du Pontife Romain.
" Par toutes cos preuves, dit ce saint évêque, qui a si habilement

^' exploité toutes les l3eaut s de Rome, il devient visible que l'Eglise
" possède une force qui lui est propre, distincte des appuis politiques.

" Dieu avait voulu que cette vérité fût constatée par une longue et dou-
" loureuse expérience. Mais il devint visible aussi qu'un état de choses
" où, dans beaucoup de cas, la liberté du monde chrétien, personnifiée

Jans celle de Son Chef, n'avait été sauvée que par des expédients hé-

roïques ou des accidents providentiels, devait faire place à une situa-

tion définie, à cet ordre fixe que des institr*lons seules peuvent créer.

" Pour garantir, autant que possible, le Pape contre des menaces de
" violence, d'exil ou de prison, le moyen le plus sûr était de lui donner
" un liJne. Cette grande Institution fut le couronnement de ce qui s'é-

" tait nécessairement opéré dans les autres parties de l'organisation
*' ecclésiastique, où l'on avait remédié, par des mesures stables, aux plus
" graves inconvénients des situations précaires et flottantes Ce
*• progrès devait s'accomplir aussi au sommet de l'Eglise. La souve-
*' raineté temporelle des Papes fut la dotation de leur indépendance, . .

.

*' Ainsi, le Pape n'est Roi que parce qu'il est le Chef de la Catholicité .

.

*' Son intérêt suprême est d'ouvrir des Eglises, de conquérir des âmes. .

.

" —et par conséquent d'être en paix avec tous les pays qui font partie
•* de sa famille universelle. Sa seule force humaine est l'opinion publi-
" que du monde chrétien Ainsi, le caractère de la Papauté, le
*' premier intérêt de la Papauté, la faiblesse matérielle de la Papauté lui
** interdisent d'être provocante Elle est donc de sa nature aimable.

" Sous ces divers aspects, le Pouvoir temporel des Papes a été une
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*^ production naturelle des idées et des sentiments qui ont constitué le

" monde chrétien. Il n'y q. jamais eu de souveraineté qui ait eu sa rai-
*^ son d'être dans ^es besoins aussi profonds, qui ait correspondu à des
*^ intérêts d'un > Jre aussi général, qui se soit rapporté à un but aussi
" élevé. Aussi, a-t-elle été en butte à bien des haïnes ; c'est le privilège
" des grandes et saintes choses Dans l'époque, elle a eu pour en-
" nemis acharnés tous les adversaires de la civilisation Ils atta-

" quent à Rome la couronne du Monarque, parce que l'homme dont elle
** ceint le front est le seul homme qui élève la Croix sur le monde.

" Ils ont pour alliés tous ceux qui, dans les rangs d'un vague chris-
" tianismc, sont plus protestants que chrétiens. Le protestantisme anglais
" s'est placé là en première ligne Une foule d'hommes, dont il était
" fier à juste titre, ont déserté l'Eglise de Henri Vlli pour rentrer dans
" celle de St. Pierre, et les vieux sièges des Evêques catholiques se sont
" relevés sous des titres nouveaux. On pense à Londres que la des-
" truction ou du moins l'amoindrissement de la souveraineté du Pape,
" sur l'Etat Romain, serait une bonne revanche du rétablissement de la

" hiérarchie en Angleterre.
" En politique, tous les partis révolutionnaires sont ligués contre

"le gouvernement des Papes ; cela va sans dire. Mais.... chacun
" d'eux a son grief spécial et sa dent plus envenimée contre lui. Les
" communistes, les socialistes, destructeurs du droit de propriété, savent
*' que le Vicaire de Jésus-Christ ne supprimera jamais le septième pré-
" ceptc du Décalogue. Les démocrates désespèrent d'avoir le Pape
" pour complice Pourquoi n'ajouterais-je pas que des homme» atta-

" chés à des doctrines moins ridicules ont aussi leur rancune contre
" le Vatican?.... Ils ne seraient pas fâchés qu'on lui donnât ce qu'ils

** appellent une leçon."

Tirons maintenant, N. T. C. F., de ces belles et touchantes paroles

que nous venons d'entendre, quelques conclusions pratiques, qui ;»us

fassent encore mieux comprendre que, pour le bien général, le Pajîe doit

êlve entièrement indépendant de toute autre puissance temporelle.

Remarquons d'abord que les ennemis de h\ Papauté prétendent que
le Pape serait plus libre, pour remplir ses fonctions spirituelles, s'il

n'avait pas un Etat à gouverner. Or, nous venons de voir que c'est tout

le contraire, puisqu'il est certain que ce fut pour lui donner plus de li-

berté, dans le gouvernement de l'Eglise, que les princes chrétiens lui

ont doimé la royauté de Rome.
Car, dit à ce sujet Mgr. l'Evêque d'Arras, qui fait, par son savoir,,

sa piété et son énergie, l'honneur de l'Eglise de France, " il faut que le

" Pape puisse transmettre où il veut, quand il veut et comme il veut, sa
" parole de Pontife, qui est pour nous tous la parole de Dieu. Cette
" diffusion libre de la parole de la vérité est, dans l'Eglise, ce qu'est la

"circulation du sang dans nos corps, une condition de vie." (Lettre

à l'auteur : Le Pape et le Congrès ; 3 janvier 1860.)

.1
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Et en effet, qu'arriverait-il si, sous prétexte de débarrasser le Pape des
soins multipliés qu'entraîne le gouvernement d'un Etat, on le réduisait

à l'état de dépendance où doit se trouver tout autre Evêque de son gou-
vernement dans le monde Chrétien ? On lui interdirait, quand on le trour

verait bon, tout rapport avec les autres Eglises, qu'il lui est cependant
ordonné, par le divin Pasteur, de conduire et diriger dans les voies de
la justice et de la vérité. Ce qui est arrivé sous les Pontificats de Pie
VI et de Pie VII, qui ont été, par leurs souffrances, si glorieux à l'E-

glise, se renouvellerait bien souvent.

Aussi, l'illustre Evêque d'Arras, que nous venons de citer, n'a pas
manqué de signaler ce très-grave inconvénient :

" Nous savons, dit-il, comment les gouvernements peuvent user de
" ces prohibitions terribles, comment ils peuvent non seulement fermer
" toutes les voies à la publicité, mais en interdire et en briser tous les

" instruments C'est une dure contrainte ; mais ce n'est pas la mort.
" Mais si cela venait à se faire contre le Chef ti>; l'Eglise, pour des ques-
" tiens qui se rattacheraient substantiellement à l'intérêt des âmes, com-
" prend-on quel désordre et quel martyre ?

" Et en effet, si la puissance dont il sera devenu le simple protégé,
" ne trouve pas sa parole conforme p ses intérêts Si celte considé-
*' ration indéfinie et dominante, que l'on appelle la Raison d^Etat, la
" portait à l'étouffer, croyez-vous que, le pouvant, elle ne le ferait pas ?

" Alors, alors, qu'arriverait-il ? Que l'erreur aurait seule le droit
*' de se faire entendre, que seule elle jouirait et des faveurs du pou-
" voir, et de la liberté effroyable de mentir impunément." •

Hâtons-nous donc, N. T. C. F., de conclure que le monde chrétien-

tout entier serait menacé de bouleversement, si le Pape ne conti-

nuait pas à régner sur le trône de Rome, où il ne siège que pour tenir,

par sa puissance morale, une juste balance entre les Princes, et con-
server le véritable équilibre entre les nations. Car, du moment qu'il

deviendait le sujet de quelque puissance temporelle, nous verrions s'éta-

blir de funestes rivalités entre les souverains qui tous voudraient
ravoir sous leur domination. Napoléon I, entre bien d'autres, en est

une preuve éclatante. Car, s'il eût pu obliger le Saint Pape Pie VII à
devenir le sujet de l'Empire, rien, dans son gigantesque calcul, ne pou- .

vait plus l'empêcher d'asseoir et d'enraciner sa colossale puissance sur ,

tous les trônes de l'Europe.
"

Pour ce qui est des peuples catholiques, s'ils voyaient leur Pontife

sous la puissance d'une nation rivale ou ennemie, ils concevraient des
doutes ou des craintes sur la validité de ses actes, surtout si cette puis-

sance étrangère devenait tyrannique ou persécutrice du Chef de
l'Eglise.

Ne craignons donc pas de protester énergiquement contre cet attentat

funeste avec le Comte Solar de la Marguerite qui, avec une éloquence
persuasive et entraînante, nous dit que " c'est une pensée hostile que

u
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" d*attaquer les droits souverains du Pontife Suprême
;
qu'il y a des

" siècles que le monde sait que le pouvoir temporel du Pape est néces- • i

" saire
;
qu'arbitres de la paix dans le monde, ils ont tant de fois mis fin

" à des guerres atroces, ils ont rendu la paix aux nations, ils ont rétabli î

" la concorde entre des puissances rivales et ennemies ; et que tout •

" l'univers catholique a toujours salué, avec joie, tout événement qui,
" ramenant le Pape à Rome, y a ramené la paix et la splendeur

;
que

" jamais on a dit, pour éviter de nouveaux désastres : ilfaut que le Pape
" cesse de régner ; qu'une pareille idée a pu, en tout temps, sourire aux
" ennemis du Pontife, mais que les vrais catholiques ont toujours fait

" entendre le même cri : QuHl règne âjamais !" t>;i'

TROISIEME (JUESTIOX.

Quels sont les adversaires de la Papauté en Angleterre?

Pour que la sérieuse Question qui nous occupe tous si vivement, N.
T. C. F., soit mieux comprise, il nous faut bien connaître ceux qui, dans
différents pays, se montrent hostiles au Pouvoir temporel du Pape. Dans
cette vue, Nous allons examiner avec calme, non leur vie privée ni leurs

secrètes intentions, mais leurs actes bien notoires et leurs écrits publics.

Nous serions heureux de pouvoir dire, en commençant cet examen,
que l'Angleterre, notre mère-patrie, demeure neutre, dans ce combat
engagé contre la Papauté, pour la raison bien simple que depuis trois

cents ans que la prétendue Réforme l'a séparée de Rome, toute espèce
de rapport officiel lui est légalement interdit avec le gouvernement de
Rome ; et qu'à l'heure qu'il est, elle est la seule puissance Européenne,
qui n'ait point d'ambassadeur auprès du St. Siège.

Mais hélas ! sa tribune a été comme la bruyante trompette du pro-

testantisme, soufflant le feu de la rébellion dans l'Italie centrale, et sur-

tout dans les Etats Pontificaux. Ce sont les organes de cette tribune

qui ont appris au monde stupéfait, et à des millions d'Italiens eux-mê-
mes, qui en ont été terrifiés, l'étonnante, disons mieux, l'incroyable nou-
velle que le Pouvoir temporel du Pape était le nœud principal de la dif-

ficulté inextricable, qui met l'Europe dans un danger imminent d'être

bouleversée, et la pomme de discorde qui va mettre le monde entier sens

dessus-dessous.

Lord Derby, ex-chef du ministère britannique, et M. Disraeli, chan-

celier de l'échiquier, se sont portés comme organes de la tribune anglaise

contre les droits temporels du St. Siège. Leurs discours prononcés,

l'un dans la chambre des lords, et l'autre dans celle des Communes, ont

retenti avec la rapidité de l'éclair, dans le monde entier ; et y ont soulevé

ou de vifs applaudissements, ou une complète réprobation, selon la bonne
ou mauvaise disposition de ceux qui les ont lus ou entendus. (Ces dis-

cours ont été publiés dans le GaliguanPs Messenger du 6 Février 1869.)

•a
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Ces deux hommes d'état ont cru qu'il leur était permis de condoire

cette sérieuse question^ en dehors des voies régulières, en présentant de»
faits singulièrement défigurés, des droits complètement méconnus et de»
prétenticms vraiment exorbitantes, et au-delà de tout« mesure. Ont*il»

été trompés, ou ont-ils voulu tromper les autres, pour faire triompher le

criminel attentat des révolutionnaires italiens, c'est ce que Nous ne sau-

ricMQs décider.

On en jugera par le résumé que Nous allons donner de leurs discours,

tel que reproduit dans un journal publié à Rome, la CiviUa CcttholicGf

qui en fait la réfutation d'une manière si solide qu'il n'y a pas moyen
d'y rien répliquer de raisonnable.

A en croire nos deux Diplomates, le gouvernement Pontifical ne

serait plus qu'un gouvernement décripit et sans consistance. Ses insti-

tutions surannées ne répondraient plus aux besoins nouveaux d'une ci-

vilisation toujours progressive. Le désordre de l'administration et cent

autres raisons pareilles auraient établi un antagonisme incessant, entre les

gouvernants et les gonvernés. Ce désordre serait tel qu'il n'y aurait

plus qu'une force armée étrangère, capable de maintenir l'ordre, tant, à
les en croire, serait violent et voisin du désespoir l'état du peuple ro-

main ! Le Pape, ajoutent-ils, ne saurait d'ailleurs être Prince Italien^

parce qu'en sa qualité de Pontife, il ne pourrait donner, comme il le de-

vrait, son concours à l'indépendance italienne. Ce serait, à en croire M.
Disraeli, un gouvernement tyrannique, oppressif. Ce serait enfin un
pays à demi-barbare, presque sauvage, et comme quelque chose qui res-

semblerait à Dieddah où les musulmans peuvent massacrer à plaisir les

baptisés, et où la justice s'impose à coup de canon, et s'administre ea
grand par les diplomates. .Dans les questions qui vont suivre, Nous
montrerons tout ce qu'il y a de faux dans ces griefs allégués contre le gou-
vernement papal.

Lord Palmerston fait écho à lord Derby ; et le Morning Post^ qui est

son organe, fait aujourd'hui de grands éloges de l'Empereur Napoléon y
et il l'encourage à persévérer dans la tâche si difficile qu'il a entreprise,

cette année, de réduire au silence le fanatisme religieux et le monopole
commercial. Il lui souhaite bonheur, et il l'assure que, dans cette IvU^
avec ces monstres moraux, tous les Anglais honnêtesferont deft vœux fjotur

le Souverain de la France et acclameront sa victoire.

C'est ainsi que ce noble Lord se déclare aujourd'hui contre les catholi-

ques qui protestent en France, comme ailleurs, contre la sacrilège spolia-

tion du patrimoine de St. Pierre ; et qu'il se met ainsi en contradiction

avec lui-même ; car, en septembre 1847, il écrivait ces propres paroles :

" L'intégrité des Etats-Romains doit être considérée comme l'élément
" essentiel de l'indépendance de la Péninsule." (Dépêche à lord Posobny).

., JLord Derby a encore eu, dans la Chambre Haute, l'approbation

d'un noble Lord qui, en sanctionnant le jugement qu'il avait porté sur

les Etats Romains, a en même temps larcé les mêmes censures contre

j>
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Romef qu^il prétend bien connaître, pour y avoir séjourné récemment. Il

wroae poortant qu'il a reçu dans cette ville one très-graciense iiospitalité
;

oe qui aurait dû, ce semble, l'engager à y séjourner plus longtemps,
pour en étudier plus à fond les Institutions en homme d'Etat, et surtout
en homme impartial. Mais il n'a pu y demeurer que quelques semaines,
cloué chez lui par la goutte. Ce n'était pas sans doute le moyen de bien
connaître une ville dont un célèbre écrivain de nos jours a écrit qu'elle

ressemblait à l'Océan dont il est impossible de trouver le fond. Or, pen-
dant ces quelques semaines, affirme un de ses amis, il a toujours été

entouré de tout ce qui a été publié de plus violent contre les Etats Pon-
tificaux ; et ses conversations les plus habituelles étaient avec deux enne-
mis notoireç du gouvernement.

Lord John Russell ne va pasétudier Rome, sur les bords du Tibre,afin

de se montrer hostile, comme il le fait, au gouvernement pontifical ; mais
c'est en lisant son jParim, sur les rives de la Tamise, qu'il trouve de quoi
s'inspirer, contre la capitale au monde chrétien.

Mais quelque soit le dessein de ces diplomates et autres qui parta-

gent leur opinion. Nous sommes convaincu que le gouvernement britan-

nique, qui est naturellement conservateur, préférera suivre les sages avis

que lui donne, dans la brochure publiée sur la Question italienne^ Lord
Normanby, qui peut, mieux que tout autre, lui donner des renseignements
certains sur cette malheureuse affaire, puisqu'il se trouvait à Florence, au
moment de l'insurrection^ el qu'il a pu suivre d'un œil vraiment impartial

"les événements qui se sont succédés. Nous allons donc le faire parler,

•nr cette matière, dans l'intime conviction qu'il est lo véritable organe
dn bon sens anglais, qui sait respecter la propriété, la liberté et l'honneur

des autres nations, quand elles savent se respecter elles-mêmes.

Ce noble Lord commence par reprocher à Lord John Russell sa par-

''tialité pour les révolutionnaires italiens, qui l'a induit lui-même en v>r-

ïcur, et qui surtout a été cause qu'il a donné au gouverncîment des ren-

fieignemens incorrects sur l'Italie centrale ; et il lui en fournit la preuve,

en lui rappelant qu'il avait refusé d'entendre là-dessus un Toscan digne

de foi et bien informé de tout ce qui se passe en Italie, qu'il lui avait

tout exprès adressé. Après avoir cité le témoignage d'un correspondant

du THmeSy qui avouait que le gouvernement révolutionnaire faisait publier

"des nouvelles tellement fausses que l'on croyait rêver en les lisant, il

ajoute :
" Voilà donc ce que nous devons per r des informations puisées

** à cette source suspecte ; et voilà pourtant le rêve auquel Lord Russell
** tient ai bien, qu'il ne permet pas même de le réveiller."

Il regarde comme absurde le projet de démembrement des Etats Ro-

mains, présenta par la Sardaigne et approuvé par l^Angleterre dans le den -

nier Congrès. Il fait voir qu'un Congrès, pas plus qu'un Souverain par-

ticulier, n'a le droit d'imposer ses libertés à un autre Souverain, qui n'en

voudrait pas; qu'une majorité quelconque n'autorise pas un Consrrès

Européen ûfonder aux pieds les droits des vieilles dynasties et les fruités

I
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ioUnneUenient gararUis ; que toute doctrine contraire \mifoie adoptée, elle

deviendrait bientôt d^une application universelle, et, quels qu^en sei aient les

résuUats, elle porterait tout d^abord un rude coup à la puissance de l*An-
gleterre ; qu'un premier Chefpopulaire venu ne peut impunément et sans

la sanction de VEurope usurper le pouvoir suprême, dans un petit Etat,

en se faisant appuyer par les armes, par Vintrigue, par Vargent de Vétran'

ger ; qu'il ne saurait être permis, n''importe à quel moment, défaire appel

à vme majorité populaire, arbitrairement choisie, pour transféier l'allé'

géance d'un Etat normalement établi à un prétendant étranger ; qu'il va

sans dire que, s'il est permis de lefaire cette année, il ne le sera pas moinj
de le faire Vannée prochaine ; que la probité est la meilleure politique ; et

que VAngleterre ferait bien de traiter les autres, comme elle voudrait être

traitée elle-même // supplie ses compatriotes de considérer que le

meilleur moyen de repousser toutes les tentatives (des ennemiB (Je l'Etat),

est de s'en tenir hardiment,, scrupideu^ement aux traités; c'est de

n'admettre aucune altération grave dans les limites territoriales des Etats

Europè&t^ ; de ne tolérer aucune absorption d'un Etatfaible par un voi-

sin ambitieux. De pareils actes doivent être abandonnés â des démago»
gués en démence.

Ces belles paroles seront sans ^^oute comprises par la nation, qui

repouseera les suggestions que lui ont faites quelques-uns de ces hommes
d'Ëtat, poar se plier peut-être à certains courants politiques, qui les

entraînent où ils ne voudraient pas aller. Elle ne favorisera donc pas le

mouvement révolutionnaire qui entraîne l'Italie centrale dans un abîme
sans fond. Car rien ne s'y fait constitutionnellement et loyalement,

comme l'stteste encore lord JNorraanby, dans la même brochure.

" Lord Russell, dit-il, ne voudra pas croire que le nombre des élec-
*' teurs a été arbitrairement restreint

;
que même sur ces votants ainsi

*' choisis, comme favorables au changement projeté, pas même la moitié
" d'entr'eux n'a paru aux élections. Mais il y a mieux : ces électeurs
" ignoraient jusqu'au but pour lequel on leur faisait élire des députés

;

*^ ces députés eux-mêmes n'ignoraient pas moins pourquoi ils étaient
*' convoqués ; et enfin, dans une séance muette de quelques minutes,
** ils ont dû voter sans débat, sans explication, la déchéance d'un pays
" qui, cinq siècles durant, avait produit de grands citoyens, dignes de
" cette patrie, et surtout supérieurs à cette tourbe d'agents piémontais qui
" remplissent aujourd'hui le palais de Vecchio."

Comme vous le voyez, N. T. C. F., il n'y a rien de plus illégal et

de plus inconstitutionnel que tous ces procédés. A ce seul trait, vous
pourriez donc juger quels sont les hommes qui, en Italie, se révoltent

contre leurs Princes légitimes, sous prétexte de délivrer les peuples de
leur injuste tyrannie. Que de déception, que de mensonges, que de four-

beries chez ces i^^volutionnaircs ! Hélas ! Ils sont, en Italie, ce qu'ils

sont partout ailleurs. Comment se faii-il donc qu'à leur appel à la ré-

,
yolte, les peuples se rangent sous leur étendard, sans vouloir entendre

((
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raison ? Nous allons vous le dire : c'est parce qu'ils ont mérité d'être

trompés et séduits. Aussi, ne verrez-vous jamais, dans les rangs révolu-
tionnaires, que des hommes sans principes qui oppriment les gens faibles

ou ir'norants, et les entraînent dans leur parti par la violence et la

crainte. Quant à ceux qui sont tellement aveugles qu'ils ne trouvent
rien que de beau et d'admirable dans les révolutions, et qui n'ont que
des éloges à faire des révolutionnaires, nous ne saurions trop les

plaindre ; car ils sont évidemment livrés à l'esprit de vertige, qui
fcst le véritable esprit de Satan, qui est lui-même un esprit de révolte.

Oui, vraiment, le cri de la révolution qui se fait entendre si souvent sur la

terre, est le même cri révolutionnaire qui retentit dans le ciel, au com-
mencement des temps. C'est le vrai cri de l'ange rebelle, qui osa
résister au Tout-Puissant, en lui disant avec orgueil : Je n'obéirai point.

QUATRIEME QUESTION.

Quels sont, en France, les ennemis de la Papauté ?

i^

En France, c'est la presse irréligieuse qui répète les injures que vo-

mit contre la Papauté la tribune anglaise. On oppose à la domination
du Pontife-Roi des faits inventés par la calonmie, des droits qui ne sont

que des prétentions injustes, des expédients qui n'aboutissent à rien. Le
Siècle et autres journaux irreligieux sont les oracles ordinaires de cette

bouche infernale, qui profère par torrents les blasphèmes les plus horri-

bles contre cette majestueuse Papauté. Majeatatem autem blasphémant.

(Ind. 8.) ^Empereur Napoléon IJI et Vltalie^ Le Pape et le Congrès et

autres brochures se joignent aux journaux, pour prêtt;r main-forte à la

presse, afin de répandre plus efficacement l'erreur et la séduction. Jb

D'un autre côté, la presse religieuse, qui est l'organe de la saine

partie de la France, fait entendre une voix puissante, pour la défense du
patrimoine de St. Pierre. " La France de 1859, s'éerie-t-elle, n'est point
" morte. Si notre noble patrie s'est alors ébranlée pour aller protéger,
" contre d'indignes violateurs, le patrimoine sacré des Papes, elle n'hési-

** tera pas encore, au jour donné Nous savons ce qu'il y a dans les

*' entrailles de notre patrie de saint et héréditaire dévouement au Chef
*' de l'Eglise. Pour cette cause, on la trouve toujours prête à donner
*' largement son sang et ses trésors. Que la France soit laissée à ses
'* inspirations généreuses, et les hordes de Garibaldi apprendront une
" fois de plus quelle est sous toutes ses formes la puissance de la France,
** quel ardent amour l'attache à la chaire des Pontifes de Rome, et com-
*' bien est profonde sa haine de la révolution."

Ce qu'il y a de plus admirable, c'est que la presse, qui se montre si

dévouée au St. Siège, et qui est l'expression vraie et sincère du bon

•cœur français, est laissée à la merci des plus grands ennemis de la Pa-

pauté, qui se trouvent avoir le pouvoir en mains, et qui en abusent, pour
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gappiimer les bons journaux, tandis quMls laisnent le» mauvais en pleine

Ul^rté d'outrager la Religion et ses Ministn^g, sans plus respecte* le

Souverain Pontife que les autres. Ce sentiment noble et généreux eHt

digoe de cette magnanime nation dont l'opéc vi(;torieuse a conquis à
l'Eglise son domaine temporel. Cette attitude imposante, prise par la

FVsDce catholique, en présence de son gouvernement, qui est- évidem-
ment hostile au Père de la grande famille, sera, pour l'univers entier, un
mémorable exemple de fermeté et de dévouement. Nous le cîompren-

drons encore mieux, lorsxiue nous aurons examiné, de plus près, la posi-

tion critique dans laquelle se trouvent les hommes religieux en France.

Avant la guerre d'Italie, tous les bons catholiques dc^ l'empire, ef-

frayés de ce déluge de mauvaises productions que vomisnait la presse

irreligieuse, signalèrent au gouver:ieracnt le danger (|u'il y aurait de
déchaîner par là la révolution, qui, une fois en liberté, se ruerait infailli-

blement contre le Gouvernement Pontifical.

Pour rassurer tous les esprits, justement inquiets à ce sujet, l'em-
pereur Napoléon II! écrivit, de sa propre main, à N. S. Père Ik Paj)e,

pour lui prolester qu'il était disposé à maintenir l'intégrité des Etats

Pontificaux. C'est ce qu'atteste le St. Père lui-même, dans son allocu-

tion du, 20 juin dernier, qui a été adressée à tous les Evêques du mondu.
** Notre espérance, dit-il, augmente d'alitant plus que les troujîes

" françaises, qui sont en Italie, comme Nous l'a déclara Notre cher Fils
*' en J.-C. l'Empereur des Français, non-aeulemenè ne feront rien contre
' notre puissance temporelle, et celle de ce St. Siège, mais môme lagar-

** dcront et la maintiendront."

C'est cette même parole donnée si solennellement au Chef Suprême
de l'Eglise, que le Pape vient de rappeler à ce puissant Empereur,
dans sa lettre du 8 Janvier dernier et son Encyclique du 19 du même
mois. Nous les reproduisons à la fin de la présente, pour que ces deux
pièoes mémorables demeurent à jamais dans nos archives, et plua en-

core dans nos mémoires, comme un monument de gloire pour notre

XIXe siècle qui peut se vanter d'avoir son Ambroise ; pnissc-t-il aussi

avoir son Théodose !

Mais, comme en France, l'on continuait à se préoccuper vivement
éa sort du St. Père, à l'occasion de la guerre d'Italie, M. Rouland, Mi-
nistre des Cultes, adressa aux Evêques, poartrrinqr.illiser les esprits, une
Circulaire, dans laquelle on lit c:'8 paroles remarquables :

" Le Prince
** qui a donné à la Religion tant de témoignages de déférence et d'atta-

** chemenl
;
qui, après les mauvais jours de 1848 m ramer .é le St. Père

" au Vatican, est le plus ferme soutien de l'unité catholique ; et il veut
** que le Chef Suprême de l'Eglise soit respecté dan» tous ses droits de
•* Souverain temporel. Le Prince qui a .sauvé la France des invasions
** de l'esprit démagogique ne saurait accepter ni ses doctrines, ni sa do-
** mination en Italie." (Circulaire du 4 mai 1859.) Celte promesse de
maintenir l'intégrité des Etats Pontificaux est devenue plus sacrée ÇJÇi^re

depuis la paix de Villa-Franca et !e traité de Zurich.
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**''' Cependant, depuis la paix de Villafranca, la pensée de l'Empereur,

si soigneusement cachée au fond d-^ son âme, commença à se révéler le 1

1

' octobre dernier, dans sa réponse au Cardinal Archevêiine de Bordeaux,
* dans laquelle il ne s'exprime plus avec la même énergie qu'auparavant,

sur le pouvoir temporel du Pape. Car il y émet cette opinion que ce tem-
porel n'est pas opposé' à la liberté et à Vindépendance de PItalie : et il laisse

percer son intention de conseiller au Souverain Pontife do céder une
partie de ses Etats. Mais pour que le conseil qu'il a à donner soit suivi,

il annonce que bientôt les troupes françaises seront retirées de Rome,
pour ne laisser derrière elles que l'anarchie et la terreur.

Or ce conseil, il l'a vraiment donné le 31 décembre dernier ; et en
réponse le St. Père a déclaré qu'il ne pouvait le suivre. C'tîsî ce dont il

nous informe, dans cette touchante Lettre Encyclique, qu'il adressait à
tout l'univers, le 19 janvier de cette année. " Naguère, nous dit-il, comme
" l'ont déjà appris plusieurs d'entre vous, la feuille parisienne intitulée le

*;' ** Moniteur, a publié une lettre de l'Empereur des Français, en réponse
^* " à Notre lettre où Nous conjurions Sa Majesté Impériale de vouloir bien,
" dans le Congrès de Paris, assurer son puissant patronage à l'intégrité

" et à l'inviolabilité de Notre Souveraineté Temporelle et de ce Saint
" Siège, et la soustraire au pouvoir d'une criminelle révolte. Dans sa
'' lettre, après avoir rappelé un conseil qu'il Nous avait proposé peu de
*' temps avant au sujet des provinces rebelles de Notre domination Pon-
" tificale, le très-haut Empereur Nous conseille de vouloir bien renoncer
" à la pc^*- jssion de ces provinces, attendu qu'il ne voit que ce moyen de
" remédier aux bouleversements actuels. "

Maintenant, N. T. C. F., Nous laissons tous ces faits que personne

ne peut ignorer, puisqu'ils sont notoires et publics, pour ce qu'ils sont de-

vant Dieu et devant les hommes, sans vouloir scruter ni le cœur ni les

intentions de ce chef de l'Empire français. Nous ne les avons relatés ici

que parce qu'ils appartiennent déjà à l'histoire ; et que pour bien con-

naître la question qui nous occupe, nous ne pouvons les ignorer. D'ail-

leurs, Nous tenions à vous donner tous les détails de cette lamentable

affaire, afin que vous sachiez bien que ce n'est poir N. S. P. le Pape
à porter la responsabilité des terribles événeme u*. ' at est menacée
l'Europe, et peut-être le monde entier ; mais à te eux qui prennent

de si indignes moyens, pour commettre cette criante et sacrilège spo-

liation.

Seulement, il Nous est assurément bien permis de déplorer le mal-

heur d'un Prince qui, comblé de tant de bienfaits de la Divine Miséri-

corde, et au faîte de la prospérité, oublie qu'il doit tout à la Divine Provi-

dence, et sort malheureusement de la voie qui lui avait été tracée. Si, au
lieu d'aller déchaîner la révolution en Italie, il eût, à l'exemple du bon
et vaillant Henri IV, fait dire au Pape que Vépée de la France était au
service du SI. Siège, l'Italie serait aujourd'hui en paix, et la France

1'
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n'aurait pas à tan. ^urer sur les tombes de des cent mille enfants qui
sont tombés, en hérv ans les plaines de la Péninsule.

Puisse cet Empeieur reconnaître qu'il fait fausse route, depuis

qu'il parle autrement qu'il ne pense, pour cacher son projet de dépouiller

le Souverain Pontife de ses Etats ; depuis qu'il persécute ceux qui dé-

fendent généreusement câ juste si injustement opprimé; depuis qu'il

use de sa force matérielle, pour bâillonner les journaux, qui sont les or-

ganes de la Religion ! Il a vu pourtant la colossale puissance de son oncle

se briser aux pieds de l'humble Pontife Pie VII. Qui sait si la sienne

ne se brisera pas quelque jour sur la tombe de l'Immortel Pie IX ?

CINQUIEME QUESTION.

qUELS SONT, EN ITALIE, LES ENNEMIS DE LA PAPAUTÉ ?

11 Nous reîsle à vous dire quelque chose, N. T. C. F. des révolu-

tionnaires Italiens, pour achever de vous faire connaître le caractère de
ceux qui en veulent au Pouvoir temporel du St. Siège. Ce que Nous
allons en dire nous est attesté par les journaux religieux qui se disent

bien renseignés. A la vérité, les organes du gouvernement révolution-

naire, qui cherche à se constituer dans la Péninsule, a réclamé contre

les attentats horribhs commis sous ses yeux, et dont il ne voulait pas
porter l'odieux aux yeux du monde entier. Mais le THmes de Londres
va nous dire, par un de ses correspondants, ce qu'il faut penser des rap-

ports officiels de ce gouvernement provisoire. C'est le Signor Gallenga
qui va parler.

" Rien, dit-il, n'est plus pénible, ni plus alarmant que les menson-
'' ges accumulés ici par les fabricants de nouvelles pour se tromper eux-
" mêmes, et pour tromper tout le monde avec eux. On se trotte les

" yeux vraiment, et on doute si l'on est éveillé ou non, quand on voit les

" contradictions énormes qui se trouvent entre les affirmations des feuil-

" les officielles, et les faits qui tombent sous les sens, et que chacun ad-
" met dans la conversation."

Cet aveu du Times, qui est le premier journal de toute l'Angleterre,

trouve tout naturellement sa place ici, non seulement pour confirmer de
plus en plus ce que Nous allons dire des horribles excès commis par les

msurgés d'Italie, mais encore pour vous mieux faire connaître le

caractère de toute révolution, en quelque pays qu'elle se fasse, et quels

que soient les hommes qui en sont les instigateurs et les agents. C'est

une chose à bien remarquer, N. T. C. F. et Nous vous conjurons d'en

tirer pour vous-mêmes d'utiles leçons. Car, ne l'oubliez pas : si jamais
la révolution passe par notre cher Canada, aujourd'hui si heureux, il

sera infailliblement le théâtre des scènes d'horreur, que Nous avons à
rapporter, pour vous mieux faire connaître les hommes féroces et sacri-

lèges, qui s'attaquent au gouvernement Pontifical.

*i.«.--
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Voici donc en résumé ce qu'ont fait ceux qui ont accompli le» aotes
de la révolution, dans ïch Etats Pontificaux. Méprisant les droits les plus
sacrés, ils se portent à des excÔH inouïs. Ils se casement dans les Enli-
ses ; ils enfoncent les armoires des sacristies ; ils erdossent les orae-
ments sacrés et chantent la messe, en parodiant la sainte hostie, avec
un morceau de pain, au milieu des plus obscènes et des plus exécrables
blasphèmes. Ils introduisent dans les églises des filles et des femmes
dans un état d'indécence qui fait frissonner. Ils placent, sur l'autel, un
homme tout nu, ils l'encensent et s'en servent pour donner la bénédic-
tion, avec des cris, des hurlements, des trépignements et un vacarme de
vrais démons.

Ils font, des temples, de vraies maisons de débauche. Ils mutilent
les statues, percent les tableaux, arrachent les yeux de l'image vénéra-
ble de la Mère de Dieu, tirent des coups de fusil dans le tableau du
saint Patron de l'Eglise, et foulent aux pieds le crucifix, ou crachent
dessus. Ils violent les jeunes filles ou temmes qu'ils peuvent saisir.

Ils jurent haine et mort aux Prêtres, et courent les rues nuit et jour, en
poussant des oris affreux. Ils inspirent leurs sentiments d'impiété à des
petits enfants, à qui ils apprennent à chanter des chansons infernales,

qui expriment toute la rage des démons contre les ministres de Dieu.
Tels sont, N. T. C. F., les hommes qui sont à la tête du mouvement

révolutionnaire contre N. S. P. 1'^ Pape. Telle est la sacrilège révolu-

tion qui bouleverse aujourd'hui h nord de l'Italie, et (jui menace d'allu-

mer le feu de la guerre dans l'Europe entière. Hélas ! il faut bien l'a-

vouer, puisque c'est un fait public et notoire, le gouvernement Sarde,

oubliant la foi et la piété de ses pères, est à la tête de ce mouvement
impie et scandaleux. C'est que là aussi, de mauvaises doctrines se

sont propagées à la faveur des mauvais livres, des mauvais journaux et

des mauvais discours, qui sont partout les trois puissants moyens qu'em-
ploie l'enfer pour séduire les nations aussi bien que les particuliers.

Grande et utile leçon pour nous tous, N. T. C. F., et puissions-nous

en profiter ! Hélas ! il n'est que trop vrai que la famille de Savoie, qui

régnait avec taDt de paix et de bonheur sur les Etats Sardes, et qui a
donné tant de sa. nts au ciel, donne aujourd'hui des enfants à la révolu-

tion et des persécuteurs à l'Église ! Après un tel exemple, quelle est la

famille la plus pieuse et la plus respectable qui ne craindra de tomber

dans un aussi ajffreux malheur, le plus grand sans doute qui puisse arri-

ver à des hommes qui voient toutes choses des yeux de la foi ? pères

et mv^res, ne laissez donc pas entrer dans vos salons ces hommes, ces

livres, ces journaux à mauvais principes ; car, n'en doutez pas, ils sont

plus à craindre que le serpent. Quasi afade colubri^fuge peccata,

(Ecclé. 21,2). Oh ! comme vous devez faire bonne garde, pour empê-
cher ces dangereux ennemis de venir pervertir la foi pure et simple que
BOUS ont léguée nos pères, comme notre plus précieux héritage ! Que
votre sollicitude soit donc toujours inquiète, dsais la crainte de quelque
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surprise. Qu'elle soit surtout continuellement excitée par la prière, qui

est son élément ordinaire. Car la crainte anime la prière, et la prière

«ntretient la crainte, qui est le commencement de la sacesse. L'heureux

fruit que vous recueillerez de votre sollicitude paternelle sera la conser-

vation du dépôt sacré de la foi dans le sein de vos familles. C'est le feu

du ciel qui se conservera ainsi de race en race et jusqu'à la dernière

postérité dans vos maisons qui, ne l'oubliez donc jamais, ont été les de-

meures de tant de saints.

Quoiqu'il en soit, tout ce que Nous pouvons dire maintenant de ceux

qui favorisent, en Italie, un mouvement révolutionnaire aussi criant,

c'est qu'une tache d'infamie s'attache à leur mémoire, et que d'âge en

âge, la triste renommée répétera, avec tout l'accent de l'horreur, ce qu'ils

osent entreprendre et faire contre le Seigneur et contre son Représen-

tant. Déjà même, les populations religieuses qu'ils n'ont pu séduire,

mais qu'ils oppriment et vexent par des impôts exhorbitants et par les

excès monstrueux auxquels ils se portent, les maudissent avec horreur.

Et vous tous, N. T. C. F., qui sentez si vivement le bonheur de la

Religion, quelle serait votre désolation si des hommes impies et sacri-

lèges s'emparaient de vos Eglises, s'ils en faisaient des casernes et des

maisons de débauche ; s'ils profanaient le St. Sacrement, crachaient sur

le crucifix ou le foulaient aux pieds ; s'ils enfonçaient leurs baïonnettes

dans les saintes images de la Bienheure]isc Vierge, comme pour leur

crever les yeux ; s'ils déchargeaient leurs fusils dans lés tableaux de vos

saints Patrons, dont les fêtes sont pour vous des jours de joie spirituelle

et de grâces abondantes. Eh- bien! c'est là ce qui se passe à l'heure

qu'il est, dans la malheureuse Italie. Priez donc avec ferveur le Père
4es Miséricordes de secourir ceux de nos frères qui, dans ce pays, de
tout temps si catholique, sont tombés sous le joug de fer d'un petit nom-
bre de mauvais sujets qui ne se maintiennent dans une autorité usurpée,
que par la terreur qu'inspire leur violence.

Maintenant, vous êtes sans doute, N. T. C. F., inquiets de savoir

'ComiTient N. S. P. le Pape se trouve, au milieu des révolutionnaires, qui
travaih'ent avec tant d'acharnement à le dépouiller des biens qui appar-
tiennent en propre, non à lui, mais à toute la grande famille Catholique.
Rien de piUs juste

; et pour satisfaire votre piété filiale. Nous allons vous
rapporter quelques passages de ses Lettres, qui suffiront pour vous faire

connaître toutv'î la sérénité et l'héroïsme de sa grande âme.

Dans sa sollicitude paternelle pour tous les peuples, il ne cesse, écrit-

il, de faire entendre au Ciel le cri de sa prière, pour demander la paix.
Il invite, avec une affection singulière, tous les Evêques à prier et à faire

prier les fidèles, pour obtenir cette paix si désirable. Dans sa tendre dé-
votion pour l'Immaculée Vierge, il veut que tous recourent à son puis-
sant secours, pour qu'elle supplie son Divin Fils d'éclairer tous les es-

prits et d'animer tous les cœurs, afin qu'ils se conservent en paix. Il ou-
vre les trésors de l'Eglise et accorde de grandes indulgences à ceux qui
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prieront pour la paix. Accablé de douleur, il cherche à se soulager eir

écrivant à ses frères, qui sont les Ëvêques de la catholicité. 11 leur re-

commande de tenir en mains leurs encensoirs, pleins d'un feu sacré pris

à l'autel, pour se présenter au peuple chrétien et prier pour lui, parce que
le Seigneur a laissé déborder sa colère, et ciu'une plaie terrible est tom-

bée du ciel, pour désoler la terre. 11 aime à reconnaître que c'est aux

f)rières des fidèles qu'il doit cette force surnaturelle qui l'anime, en dé-

èndant les droits de l'Eglise. 11 proteste qu'il est prêt à tout souffrir, la

mort même, plutôt que de sacrifier ces droits sacrés. Il déclare que tous

ceux (|ui ont osé s'emparer des biens sacrés de la sainte Eglise Romaine,
sont tombés dans l'excommunication majeure. Usant de l'autorité qu'il

a reçue de Dieu d'avertir de leurs devoirs de conscience, les P-nces aussi

bien que les peuples, il déclare qu'il a rappelé, avec une charité toute pa-

ternelle, à l'B^mpereur dcH Français ce terrible jugement aujjuel nous
comparaîtrons tous un jour, afin de mériter d'y être traité avec miséri-

corde, et noii avec la sévérité de la justice. 11 est vivement touché des
démonstrations, qui se font en tous lieux, pour reconnaître ses droits tem-

porels. D'un autre côté, il est profondément affligé des maux cjui trou-

blent la paix de l'Eglise, et de la perte des âmes qui périssent dans les

provinces révoltées.

Que ces sentiments, N, T. C. F., sont beaux et dignes d'admiration !

Comme c'est notre Père comnmn, qui les exprime lui-même, avec l'accent

de la plus douce affection, il nous est facile de lire ce qui se passe dans
sa belle âme, qnï est pure et sans fiel, comme la colombe, et dont les

ineffables gémissements attendrissent aujourd'hui l'univers catholique

tout entier.

Mais il ne nous suffit pas, N. T. C. F., de savoir ce qui se passe

dans l'intérieur du cœur du Père de l'Eglise, durant cette affreuse tem-
pête, il nous faut encore bien connaître et bien comprendre la réponse

qu'il a donnée à l'Empereur des Français qui lui proposait de renoncer à
ses droits sur les provinces révoltées. Cette réponse est digne de toute

notre attention ; car, elle résume en peu de mots toute la Question qui

nous occupe tous si vivement.

Il ne peut, dit-il avec une liberté vraiment Apostolique, renoncer à
son pouvoir temporel sur cette partie de ses domaines, 1 ® parce que la

dignité du St. Siège et la sienne propre s'y opposent invinciblement,

ainsi que son caractère de Pontife et les droits du St. Siège, qui appar-

tiennent non à une famille royale quelconque, mais à tous les catholiques

qui ont le plus grand intérêt à ce que le Chef de l'Eglise universelle soit

indépendant de toute autre puissance ; 2 ® parce qu'il a déjà fait con-

naître qu'il ne pouvait nullement céder ce qui n'était pas à lui ; 3 ° par-

ce qu'en abdiquant ces Provinces, il donnerait gain de cause, non seule-

ment aux révolutionnaires des Romagnes, mais encore à ceux du monde
entier, qui verraient par là leurs efforts séditieux couronnés de succès ;

4 ® parce qu'il violerait par là les serments solennels qu'il a faits de

il
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conserver intacts tous les droits du St. Siège ; 6 ® parce qu'il exciterait,

en cédan'. quelques-unes des Provinces des Etats Pontificaux, le mécon-
tentement des autres ; 6 ® parce qu'il commettrait uue injustice envers

les Catholiques du monde entier, pour qui ces biens ont été d(Hinés à
l'Eglise Romaine ; 7 ° parce qu'il affaiblirait les droits des autres Prin-

ces Italiens, qui ont été détrônés, et aussi ceux de tous les Princes du
monde, qui ne sauraient souffrir que des principes aussi pernicieux se

propageassent dans leurs Etats ; 8 ° parce que c'est à force d'argent et

par d'autres moyens aussi criminels que l'on est parvenu à entraîner

dans la révolte un petit nombre de mauvais sujets ; 9 ° parce que les

populations en masse, loin de suivre le mouvement révolutionnaire, en
ont été stupéfaites, et qu'elles demeurent fidèlement attachées de cœur à
son gouvernement ; 10 ° parce que si la révolte de ces mauvais sujets

était pour lui une raison de renoncer à ses droits sur les provinces insur-

gées, il en faudrait dire autant de tous les autres gouvernements qui sont

au monde ; ce qui assurément serait absurde.

Ces raisons, N. T. C. F., sont si évidentes et si convaincantes en
même temps, qu'il serait inutile de vouloir vous les expliquer ; car, Nous
n'en doutons pas, elles vous paraîtront claires comme le jour ; et vous
demeurerez convaincus que N. S. P. le Pape, en refusant de céder ce

que lui demande la révolution, ne fait qu'accomplir un devoir impérieux.

Nous vous ferons toutefois remarquer une chose bien digne de votre

attention ; et Nous vous conjurons, pour votre propre bien, de ne jamais
l'oublier. Ceux qui se révoltent aujourd'hui contre N. S. P. le Pape
appartiennent à des sociétés secrètes ; c'est lui-même qui nous l'assure.

Un des principes aboniinables de ces sociétés secrètes est de déclarer

que tous les biens sont communs dans le monc^e ; et qu'ainsi il est per-

mis aux pauvres de dépouiller les riches, comme il est permis aux sujets

da dépouiller les rois de leurs états.

Qu'arriverait -il donc si ce principe détestable venait à prévaloir

dans le monde ? Le droit de propriété disparaîtrait ; et un homme quel-

conque qui aurait acquis, à force de travail, une honnête fortune pour
lui et ses enfants, s'en verrait tout-à-coup dépouillé par des paresseux,
des fainéants et de vagabonds de toute espèce. Et comme il ne se lais-

serait pas dépouiller sans résistance, l'on verrait s'établir le droit du plus
fort. Que s'en suivrait-il ? des meurtres, des assassinats, des révoltes, des
commotions et des malheurs de tous genres. La ville de Milan, -qui fait

partie du gouvernement des révolutionnaires, en est un exemple frap-

pant. Car voici ce qu'on lit sur une des feuilles les plus lib érales de
cette ville, et dont, par conséquent, le témoignage ne saurait être suspect
à cet égard. Voici ses paroles :

" Sécurité Publique.—Quel beau sort est le nôtre ! Ceux qui ont
" souci de leur vie ou qui tiennent quelque peu à leur bourse, ne peuvent
" plus cheminer par les rues qu'avec de bons pistolets dans leur poche

;

*' et encore ne sont-ils certains de conserver ni l'une ni l'autre, car les

((
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** volent^ et les bandits marchent par escouade. Que fait notre muni-
" cipalité devant de pareils résultats ? Riep. Son impassibilité et sa fai-

" blesse sont vraiment incroyables. Pour peu que cela dure encore, la
" situation deviendra si intolérable que l*on sera obligé d'élever partout
" des barricades j>our se défendre contre les voleurs et les assassins."

Comprenez-vous maintenant, N. T. C. F., que c'est pour nous tous,

qui sommes ses enfants, que le Père de la grande famille combat,, puis-

que, s'il cédait au mauvais principe en vertu duquel on veut le dépouil-

ler, l'on ne manquerait pas d'invoquer quelque jour le même principe de
toute injustice, pour nous dépouiller de nos biens les plus légitimement
acquis.

Il nous importe donc souverainement, N. T. C. F., de travailler à
conserver, dans le monde, les principes de la force morale. Or, ce prin-

cipe se représente avant tout dans le Roi-Pontife de Rome. On en a une
preuve bien sensible aujourd'hui que l'univers catholique se lève comme
im seul homme, pour défendre le Pape,» cet homme universel^ dans lequel

se concentrent tous les intérêts catholiques, non à coup de canon, mais
par une résistance mille fois plus redoutable, savoir, *la force morale, qui
a son principe dans la justice. Ainsi, croyons que le vainqueur de Ma-
genta et de Solferino ne vaincra pas le pacifique Pie IX. Car son trône

est assis sur des titres incontestables et sur une possession paisible de
mille ans ; il est défendu, non par des baïonnettes, mais par le glaive

de la parole, qui vibre et flaiTiboye, dans la tribune, comme dans la

chaire, pour la défense du Paradis terrestre. CoUocavit arUe paradisum
voluptatis cherubim etflammeum gladium atque versatUem^ ad custodien-

dam viam ligni vitœ. Gen. 3, 24.

a
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SIXIEME QUESTION. a

LA PAPAUTÉ POURRAIT-ELLE SE SOUTENIR SANS UNE FORCE ARMEE ?

Les ennemis de la Papauté ne cessent de crier que le gouvernement
Pontifical est trop faible pour maintenir l'ordre et la paix ; et ils en con-

cluent qu'il n'a pas les conditions nécessaires pour subsister.

Avant d'abattre cette barricade de nouvelle espèce, que cherchent

à élever les ennemis du Pouvoir Temporel du Pape, poiT- essayer de le

renverser d'un seul coup, nous lirons ensemble quelques lignes d'un

ouvrage que vient d'écrire un auteur déjà bien connu, M. le comte Soiar

de la Marguerite.
" Il y eut, dit cet écrivain distingué, un temps où tous les souve-

" rains catholiques pensaient faire chose toute naturelle que de prendre
" la défense du St. Siège ; ils croyaient même que c'était pour eux tout

" simplemer*, un devoir ; c'est ainsi que l'ont entendu Pépin, Charle-
" magne, Othon lîl, Henri II et Lothaire, quand ils sont descendus en
" Italie. Les Empereurs d'Orient ont perdu leur suprématie pour avoir

" abandonné le Pape à la tyrannie de Béranger et d'Astolphe."
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Quoiqu'il en soit, qu'il faille maintenant à Rome une force aimée
;pour maintenir le bon ordre, c'est ce dont personne ne doute. Mai»,

conclure de là que le gouvernement est un mauvais gouvernement, qui

n'a pas les éléments nécessaires pour subsister et se soutenir, c'est autre

chose, comme Nous allons le démontrer.

Car la principale force de tout gouvernement bien constitué est la

force morale qui consiste surtout dans les bonnes mœurs des gouver-

nants et des gouvernés. Or, c'est cette force morale qui a toujours ca-

ractérisé le gouvernement Pontifical. Et en effet, jusqu'à ces derniers

temps que les révolutionnaires de tous les pays y sont venus jeter le

trouble, l'on ne voyait guère à Rome et dans les autres villes des Etats

Pontificaux, que des agents de la justice ; et la force militaire ne con-

sistait guère que dans un faible corps de troupes, destinées plutôt à re-

hausser l'éclat des fêtes qu'à comprimer des manifestations hostiles qui

n'existaient pas.

Alors le peuple était contenu dans le devoir par la conscience ; et les

malfaiteurs, heureusement très rares dans ces beaux temps, étaient arrê-

tés par la crainte des familles auxquelles ils étaient tentés de s'attaquer.

Avec ce principe de la force morale, le gouvernement Pontifical a été le

dernier à ressentir le besoin qu'ont les gouvernements modernes de régner

par le sabre. Nous devons ajouter que, même dans ces temps mauvais
où l'esprit révolutionnaire fait sentir partout sa redoutable influence, le

besoin d'une force militaire est moins grand à Rome que partout

ailleurs.

Quelques chiffres vont prouver cette assertion. Il y a à Rome une
population fixe d'environ 190,000 âmes. Il faut y ajouter les étrangers

qui vont et viennent et dont le nombre s'élève, dans certaines saisons,

jusqu'à trente et quarante mille hommes. Or, avec le tiers des soldats

nécessaires pour maintenir la paix dans les grands centres, on fait obser-

ver l'ordre dans la capitale du monde.
Il s'en suit que le besoin d'une force armée ne constitue pas pour la

ville de Rome une situation exceptionnelle. Toutes grandes villes du
monde en sont là ; et l'on n'en conclue pas pour cela que l'administra-

lion y est mauvaise. On n'a donc pas droit non plus de juger que le gou-
"vemement Pontifical est un mauvais gouvernement, parce qu'il est néces-

saire d'y avoir une force armée pour garder l'ordre.

Appliquons ceci à la capitale de la France, et supposons que les

quatre-vingt mille hommes de troupes qui y sont en garnison soient li-

cenciés, sous prétexte qu'il y a à Paris d'admirables institutions gou-
nementales qui rendent la force militaire inutile. Croyez-vous que la

ïévolution ne rentrerait pas dans cette grande ville le jour même qu'elle

aérait évacuée par la force militaire. Assurément le départ des soldats

iSerait le signal de l'invasion des barbares socialistes et communistes.

L'Empereur des Français, dans sa réponse au Cardinal Archevêque
de Bordeaux, avait donc tort de tenir ce langage menaçant :

" Il s'in-

V;
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" quiète avec raison du jour qui ne saurait être éloigné où Rome sera
" évacuée par nos troupes. Car, quand notre armée se retirera, que lais-

** sera-t-elle derrière elle ? l'anarchie, la terreur ou la paix ?" Ce prince

voudrait apparemment que ce fût l'anarchie puisqu'il est décidé à s'oppo-

ser à l'intervention de toute autre nation étrangère, lorsque les Français
évacueront Rome.

Quoiqu'il en soit, il paraît que le gouvernement Pontifical prend de
sages mesures, pour maintenir l'ordre, dans la Ville Sainte, lorsque l'ar-

mée d'occupation sera rappelée, si toutefois elle l'est. Car voici ce que
nous apprend une correspondance de Rome, qui nous paraît digne de foi.

" Il est probable, dit-elle, que ces préparatifs connus feront renoncer à
" la retraite des troupes françaises, car leur départ n'aurait pour but que
" de causer de l'embarras au St. Siège, et montrer sa faiblesse aux yeux
" de tous. Mais du moment où l'on aura l'assurance qu'il pourra
" pourvoir lui-même à sa défense, on abandonnera l'idée de se dessaisir
" d'un point aussi important que l'est la ville de Rome, On l'a vu, au mo-
" ment de la guerre contre l'Autriche ; le St. Père voulant éviter d'être le

*' prétexte d'une collision entre les deux grandes puissances catholiques
'^ demanda formellement à l'Autriche et à la France de retirer leurs
*' troupes des Etats Romains. L'Empereur Napoléon refusa alors de
" retirer ses soldats de Rome. Il en serait de même aujourd'hui si le

" Pape renouvelait la même demande. On veut se donner l'air de pro-
" tecteur de l'Eglise lorsque l'on n'en est que l'ennemi et le spoliateur."

Maintenant si, proportion gardée de la population, Paris a besoin

d'une plus grande force armée que pour être maintenu dans l'ordre et la

paix, il s'en suit que le gouvernement Papal n'est pas mauvais préci-

sément parce qu'une certaine force militaire y est nécessaire, pour con-

tenir les mauvais sujets et protéger les bons citoyens. Car partout ces

sujets turbulants se ruent contre les institutions gouvernementales, qui

les gênent dans leurs projets de tout renverser pour arriver au pouvoir
;

et si ces révolutionnaires ont juré une haîne implacable au gouverne-

ment Pontifical, c'est parce qu'ils savent très bien que sa force morale
est encore le pivot de toutes nos sociétés modernes, qui tomberont bientôt

en ruine, si ce pivot est une fois ébranlé.

Mais voyons si une force armée est aussi nécessaire à Rome que ses

ennemis se plaisent à le répéter, et cette fois, laissons parler certains

faits bien connus. Dans l'espace des quarante dern res années qui,

comme tout le monde sait, ont été des années de commotions politiques

pour toute l'Europe, les soldats étrangers n'ont paru, chose bien digne

d'attention, qu'une seule fois à Rome, et deux ou trois fois dans les pro-

vinces. Autre chose bien digne'de remarque ! De mémoire d'homme, les

Papes n'ont été forcés de quitter Rome que trois fois ; et la révolution

n'en a été cause qu'une seule fois : encore était-ce une révolution ita-

lienne plutôt que Romaine. Dans les deux autres circonstances, les

populations ne se sont montrées que pour protester de leur dévouement

>
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à leur chef légitime. Si Pon fait maintenant attention qae le dernier

demi-siècle a vu passer sur la France une douzaine de révolutions, qui

ont amené trois changements dans les dynasties régnantes, l'on saura

apprécier à sa juste valeur ce prétendu grief qu'il n'y a pas à Rome une
force armée, capable de maintenir l'ordre public. En présence de tous

ces faits, concluons que le besoin d'une force militaire dans les Etats

Romains ne prouve nullement que ces états soient mal gourvemés.

Mf is ce qui surtout paraît intolérable aux ennemis de la Papauté,

c'est qu'il faille, à Rome, une armée d'étrangers pour empêcher le soulè-

vement du peuple, qui ne peut supporter le Gouvernement Papal.

Nous venons de voir que, jusqu'à la révolution de 1848, il n'y avait

point, dans les Ett :• Pontificaux, d'armée proprement dite ; et que réel-

lement il n'y en avait pas besoin. Car les Papes, se voyant appuyés à
l'intérieur sur la conscience publique, et au-dehors par le respect des

puissances, se contentaient de tenir sur pied une bonne police ; ce qui

assurément faisait honneur à leur gouvernement paternel, et soulageait

leurs sujets d'une lourde charge, celle de payer de fortes taxes pour
l'entretien d'une armée.

Encore aujourd'hui, il n'y aurait nul besoin de soldats à Rome,
sans les carbonaristes, qui sont les francs-maçons d'Italie. Car là, plus

qu'ailleurs, les masses sont paisibles, parce qu'elles sont heureuses sous

leurs gouvernements respectifs. Ce sont très-certainement les ennemis
de la Religion de tous les pays qui, par le moyen des sociétés secrètes,

concentrent toutes leurs forces, pour abattre, s'ils le peuvent, la Papauté.

Mais pourquoi la France tient-elle à Rome une armée d'occupation ?

La réponse est bien simple ; c'est que la Divine Providence, ayant voulu
se servir de l'épée de cette fille aînée de l'Eglise, pour comprimer la

République Romaine, il est tout naturel que l'armée victorieuse se repose

<iuelque temps sur ses lauriers, et continue à recevoir les bénédictions du
Pontife qu'elle a rappelé de l'exil, jusqu'à ce qu'il ait eu le temps de
constituer une armée pontificale.

D'ailleurs, qui empêche le Souverain de Rome d'avoir des étrangers

à sa solde ? Avant 1793, les Rois de France ne se faisaient-ils pas garder
par les Suisses, qui étaient réputés les hommes les plus incorruptibles de
l'Europe ? Le Roi de Naples n'avait-il pas encore, l'an dernier, quatre

régiments suisses à son service ? et l'Angleterre n'y trouvait pas à redire.

Enfin, si les Etats Pontificaux sont consacrés à Dieu, et si, comme
on n'en saurait douter, ils appartiennent à l'Eglise, qui pourrait trouver

mauvais que les nations catholiques fissent aujourd'hui ce qu'elles fai-

saient autrefois ? Le sentiment de piété filiale attache nécessairement les

enfants de l'Eglise au bien que possède le Père commun, pour eux et

pour toute la grande famille. Ne soyons donc pas surpris d'entendre, au
siège de Rome par les Français, un bon soldat breton dire, dans l'ardeur

de sa foi : Comme mon père sera content^ quand il saura quefai été blessé

pour le Pape ! Ne soyons pas non plus étonnés de voir les première»
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dames de Paris envoyer au St. Père cent mille franc?», pour l'asaister,
^*

dans ce temps de rébellion, parce que, dans leur souci pour ce bon Père,
'

elles ont lieu de croire que l'insurrection aura bouleversé ses finances !

Toujours est-il que les ennemis de la Papauté n'ont pas l'ombre de ^*

prétexte pour demander la déchéance du Gouvernement Pontifical. Car,
s'il lui faut une force crmée, pour maintenir l'ordre public, ce besoin lui

serait commun avec tous les autres gouvernements. Et si par le fait il

se trouve à Rome une armée française, pour l'occuper militairement, ce
n'est que par circonstance. Au reste, si c'est là un grief aux yeux des

;

nations, le moyen tout simple de le faire redresser, c'est d'obliger l'Em-
pereur à retirer ses troupes de la capitale du monde.

SEPTIEME iniESTION.

LA PAPAUTE NE SERAIT-ELLE PAS INCAPABLE d'EMPECHER LES GRAVES
fvî^: ,

ABUS QUI RÉGNENT DANS LES ÉTATS ROMAINS ? •; .

A en croire les ennemis de ia Papauté, en Angleterre et en France,
son gouvernement serait radicalement vicieux. . Aussi, ose-t-on lui pro-

poser d'établir à Rome une administration légale et régulière. C'est une
insulte gratuite, comme nous allons le prouver ; et il n'y a pas au monde
un bon catholique qui ne le sente vivement.

La Civilta Cattolica, excellent journal publié à Rome, va répondre

à cette accusation, si dénuée de vraisemblance, portée contre le St. Père
par M. de la Guéronnière,auteur de la brochure Le Pape et le Congrès.

" Son conseil (celui qu'ose donner au Pape M. de la Guéronnière,)
*' est cette fois tout aussi opportun que celui qu'il donnait au sujet de
" l'armée ; seulement il vient encore beaucoup plus après coup ; car-

'* l'armée, qui est un besoin nouveau, n'a été organisée que dans ces der-
*' niers temps, tandis que l'administration qui est le premier besoin de
" toute société bten réglée, a été instituée à Rome, et s'y est successive-
" ment améliorée avant même que la France fût apte à en recevoir au-
" cune ; et, du reste, bien des nations européennes sont venues à Rome
" en chercher les notions et les éléments. L'auteur lui-même parle d'une
" manière noble et vraie de l'action civilisatrice exercée par l'Italie sur
" tous les peuples de l'Europe. Or, personne ne peut ignorer que Rome
" a toujours été le pivot et le cœur de l'Italie. Quelle idée donne donc
" de lui un étranger qui, ne connaissant pas, ou connaissant fort mal son
" sujet, s'en rapporte aux bruits répandus par l'ignorance ou la passion,
" et formule des jugements aussi aventurés et aussi injustes ?"

Comme Nous l'avons remarqué plus haut, il se trouve quelque fois

à Rome de trente à quarante mille étrangers. Eh bien. Nous ïtd craignons

'jas de l'assurer, tous ceux de ces étrangers, protestants comme catholi-

ques, qui prennent le temps et la peine d'étudier les Institutions innom-
brables, qui s'y trouvent accumulées, et qui répondent parfaitement à

o
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tous les besoins, s'en retournent émerveillés de la Ville Etemelle, et il» .[y

en conservent toute leur vie de bien doux souvenirs.

Pour notre part, Nous ne saurions trop bénir la Divine Providence

de Nous avoir ménagé cette grâce précieuse de visiter trois fois cette

ville pleine de merveilles. Notre regret est de ne Pavoir pas encore

assez vue, cette ville, vraie patrie des chrétiens sur la terre. Aussi, y
retournons-Nous tous les jours, et plusieurs fois par jour, en esprit, pour

nous y retremper de l'esprit apostolique qui s'y transmet d'âge en âge,

avec la succession non interrompue des Pontifes qui y occupent la chaire

de St. Pierre. Dans notre second voyage en 1846, Nous pûmes jouir du
spectacle des brillantes ovations, qui signalèrent l'avènement de notre

Imm.ortel Pontife. Hélas ! qu'il est accablé de tristesse et d'angoisse,

dans ces jours mauvais que lui a créés la plus injuste des révolutions !

" Oui, continue notre journal romain, toas ceux qui ont voulu exa-
*' miner, et traiter par écrit, ou connaître le fond de la question, s'accor-

" dent à en exprimer la même pensée : que Rome est vraiment la capitale

" du monde ; que tous ceux qui Vhahitent s^y trouvent à merveille ; mais
" que pour le menu peuple et pour les malheureux de tout genre, il n'y a
*^pas de séjour comparable."

Ajoutons à ce témoignage celui de M. Poujoulat, dans une brochure

qu'il vient de publier sur la Question romaine, et dans laquelle il fait voir

quel est le bonheur dont jouissent les sujets des Etats Pontificaux.
" Les sujets du Pape, dit-il, malgré ce qui leur manque en perfec-

" tion sociale, (et quels sont ceux à qui il ne manque rien ?) ne sont pas
" les Nègres de la catholicité, comme le disait un journal aVec une insul-

" tante audace ; ils ont la vie à bon marché, une existence municipale
" qui, quoique amoindrie par le fait même de la révolution française,

" ferait envie à d'autres nations ; une instruction primaire de toutes parts
" répandue

;
quoiqu'en dise la brochure, ils ne paient que de légers

" impôts et n'ont jamais été pressurés. Les Etats Romains ont des asiles
*' pour toutes les souffrances, pour les douleurs qui atteignent les divers
" âges de la vie humaine. Si l'activité industrielle de notre temps n'étale

" pas ses prodiges dans le pays soumis au Pape, il garde une gravité de
" physionomie qui sied bien à l'austère grandeur de tant de souvenirs.
*' Le sujet du Pape, on ne devrait pas l'ignorer, a bien réellement une
** patrie qu'il aime, et qu'il a raison d'aimer. (Car la misère ne l'oblige

"jamais de s'expatrier). Ce sont les siècles catholiques qui lui ont fait

" cette patrie. Il vit à l'ombre de Rome, à l'ombre de dix-huit cents ans
" de gloire, à l'ombre de cette éternité romaine, qui n'a rien d'égal ici-

*' bas, et que le Christianisme revêt d'une inépuisable jeunesse."
" On ne peut donc que rire, conclut ce journal {La Civilta Catto-

" lica), de M. de la Guéronnière qui suggère d'établir, dans les Etats Ro-
" mains, une administration légale et régulière, comme s'il s'agissait
** d'une horde sauvage de Cafres, ou d'une tribu de Bédouins."

Faisons encore parler le comte Solar de la Marguerite qui va nous
dire ce qu'il pense des Institutions Romaines.

V i-
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n Où a-t-on vu, dit-il, les tyrans qui ont été le fléau des peuples, qui
" ont regardé leurs sujets comme un troupeau d'esclaves ? Est-ci* à Rome
" ou ailleurs? Dans quel autre Etat y a-t-il eu plus de douceu dan« les

" lois, plus de droiture dans l'administration de la justice, plus de privi-
" iéges accordés aux sciences, plus de protection assurée aux arts?

" Qu'il y ait eu cependant.... parfois des désordres dans l'administration
" de la chose publique, on sait que les désordres sont inséparables des
** institutions humaines.... Dans les Xe et Xle siècles, on a vu plus que des
" désordres, on a vu des horreurs ; des factions iniques se sont emparées
" du pouvoir.... Les Pontifes alors n'étaient Souverains que de nom. La
'• fureur des hommes pervers une fois passée, l'autorité des Papes une
" fois rétablie, les fléaux ont cessé, les maux dont les sujets étaient acca-
** blés ont disparu. Si après tout les désordres devenaient une raison
" pour amoindrir les Etats.... la raison voudrait que ce singulier bsné-

ce ne fût pas seulement appliqué aux sujets du Souverain Pontife,
" mais encore à ceux des plus grands Empires."

((

HUITIEME QUESTION.

LA PAPAUTÉ n'eST-ELT,E PAS OPPOSÉE À LA LIBERTÉ DES GOUVERNEMENTS
CONSTITUTIONNELS, EN n'ACCORDANT POINT LA LIBERTÉ DE LA DIS-

CUSSION ?

M. de la Guéronnière prétend que le gouvernement Pontifical ne

donne pas la liberté de la discussion, parce qu'il est gouverné par l'au-

torité catholique, et par le droit canon.

Mais où ce diplomate a-t-il pris que l'Eglise n'admet aucune discus-

sion ? Il n'a donc pas lu les actes du Concile tenu à Jérusalem, par les

Apôtres eux-mêmes, qui s'étaient réunis tout exprès pour discuter et dé-

cider de très-graves questions. Il ne sait donc pas que toujours, dans l'E-

glise, on a discuté avant de décider les dogmes de la foi, ou de faire des

canons de discipline. Mais laissant là les questions théologiques, pour

ba venir aux affaires politique??, ce grand publiciste pourrait-il ignorer

que le St. Père réunit souvent les Cardinaux qui, sans faire tort à per-

sonne, ont bien autant de sagesse, de science et de prudence que les Séna-

teurs de France et les Lords d'Angleterre, pour toutes les affaires impor-

i tantes de l'Eglise et de l'Etat.

Il est vrai que dans ce gouvernement, on ne met pas en délibéré, si

on permettra l'usure qui ruine les peuples, si ou établira des dépôts de

mendicité pour cacher la plaie hideuse du paupérisme, si on donnera des

patentes aux filles de mauvaise vie, pour les mettre sous le contrôle de

fa loi, si on établira des tribunaux de divorce pour dissoudre des six

cents mariages par an. Il est également vrai que là on a pour principe que

la loi n'est pas athée, comme on osait le proclamer encore dans la cham-

bre des députés, en France, en 1830 ; mais on admet tout au contraire,

'Y.
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comme règles invariables, toutes les lois divines et les vérités révélées

de Dieu ; et on les applique pour le bonheur du genre humain.
Maintenant est-ce que tout Gouvernement chrétien n'est pas obligé

de se conformer à ces principes de toute justice ? S'il les suivait ponc-
tuellement, est-ce que l'on verrait, dans le monde, autant d'iniquités pu-
bliques et particulières? Ne sont-ce pas ces règles divines qui ont civilisé

l'Europe et autres pays ? N'est-ce pas l'oubli dr. ces saintes règles qui
a fait rentrer tant de pays dans la voie de la barbarie ? n'est-ce pas le re-

jet de ces invariables principes, qui a fait, de certains princes, de cruels

tyrans, et de certains peuples, des peuples démoralisés, et secouant tout

joug. :

Pour ce qui est du Droit Canon,que l'on suit dans les Etats Romains,
l'on ne discute pas à la vérité les lois divines, pour décider si la loi hu-
maine les fera respecter, ou les laissera dans l'oubli. Il ne vient pas à
la pensée des législateurs de laisser à leur volonté ceux à qui il plait de
travailler le dimanche ou de vivre d£ms le concubinage légal, li ne se

croit pas permis de baillonrer les journaux qui défendent avec courage
et talent les saines doctrines. Ce serait à ses yeux un crime de ne pas
condamner les publications irreligieuses ou ordurières. Toutefois, il y
a à Rome des commissions qui sont comme des chambres de Représen-
tants, chargés d'examiner soigneusement les lois municipales et admi-
nistratives, de régler les impôts et autres points, qui intéressent le bien
des sujets. Dans ces assemblées, l'on ne manque pas d'aviser aux meil-

leurs moyens de rendre les populations vraiment heureuses. L'on y écou-
te les plaintes des intéressés ; et si elles eont fondées, on ne manque pas
d'y faire justice.

A la vérité, ces consulteurs ne sont pas nommés par le peuple ; mais
à la place ils sont choisis avec soin, et tirés des diverses municipalités,

qui se trouvent formées par quelque collège électoral. Ainsi choisis, ils

n'en sont que mieux qualifiés pour procurer le bien public, parce qu'ils

sont indépendants de la faveur populaire.

D'ailleurs lorsque l'on fait une sérieuse attention à tout ce qui se
passe dans les élections, à la vénalité qui y est à l'ordre du jour, aux ex-
cès qui s'y commettent, aux intempérances qui les souillent, aux faux
serments qui s'y prêtent, aux médisances ou calomnies qui s'y disent,

personne n'envie, pour les populations romaines, qui d'ailleurs n'y sont

guères préparées, ce genre de gouvernement. Aussi il ne manque
pas de bons publicistes en Europe, qui ne sont plus du tout engoués du
système d'élection, pour toutes espèces de choses, parce qu'une triste ex-

Ïiérience leur a appris que ces élections déchaînent partout les passions
es plus violentes.

1 r«)
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NEUVIEME QUESTION,

LA PAPAUTÉ PEDT-ELLE CONCILIER LE POUVOIR TEMPOREL ET SPIRITUEL
DANS LA MÊME PERSONNE ?

Les adversaires de la Papauté prétendent que le Pape ne peut pas
être en même temps Roi et Pontife, à Rome. Quelles sont leurs rai-

sons ? Nous allons les esquisser rapidement, tout en les réfutant.

Le Pape, disent-ils, ne peut être Roi temporel, parce que le régime de
l'Eglise est incompatible avec le régime politique. Mais c'est un fait

public et notoire que, depuis que les Papes gouvernent Rome, au tem-
porel comme au spirituel, il y a, dans les Etats Romains, un régime
politique, légal et régulier, qui fait le vrai bonheur du peuple.

Oui, le peuple Romain est ' eureux sous son Roi-Pontife ; et il l'a

témoigné en toutes occasions. Nous en avons un exemple tout récent

dans les magnifiques et joyeuses manifestations qui furent faites au
Pontife régnant, lorsqu'il parcourut ses Etats Pontificaux pour y faire

du bien à tous.

Rien en effet de plus spontané et de plus touchant que cet empresse-

ment de toutes les populations romaines à voir ce bienheureux Pontife.

Il fut vraiment si grand que l'on peut assurer que Pie IX vit, durant ce

voyage triomphal, tous ses sujets, et que tous ses sujets eurent le bon-

heur de le voir et d'en être bénis. Cependant, pas un geste, pas une
parole, pas une syllabe qui pût faire supposer chez eux le moindre mé-
contentement contre le Souverain, ou contre son gouvernement. Des
démonstrations hostiles auraient néanmoins pu se faire d'autant plus

facilement que ce Roi pacifique n'était que très faiblement escorté. Ce
fait vraiment significatif n'est rien, néanmoins pour la presse ennemie
du gouvernement Pontifical. C'est ce qui a fait dire à la CivUta CiUto-

îica ces paroles bien dignes d'attention :

" Ces démonstrations de nos populations ne ;^rouvent rien (au dire

" de nos journaux libéraux) ; et deux douzaines d'avocats mécréants,
** de médecins sans clients, de nobles sans cervelle, sont pour ces cen-
" seurs le peuple, la nation, toute chose ; si bien qu'à leur avis, il faut

" sacrifier le peuple, la nation, toute chose aux utopies fanatiques, et aux
*• ambitions impuissantes de ces gens-là."

Le Pape, disent-ils encore, ne peut être Roi, parce qu'il ne peut

pas faire la guerre. Sans doute qu'il ne peut pas faire une guerre in-

juste. Mais à quel Roi laïque serait-il permis, par exemple, de faire

couler le sang de ses sujets, pour soutenir d'injustes prétentions ?

Le Pape ne peut pas faire la guerre aux pnnces chrétiens. Mais
quelle raison aurait-il de la leur faire, ai ces princes l'entourent de leur

respect ? S'ils honorent, dans son autorité spirituelle et temporelle,

celle de Dieu même, qui a fondé la Religion, pour conduire les âmes
dans les voies du salut, et qui a constitué l'empire pour gouverner les

corps, et promouvoir les intérêts matériels de l'homme sur la terre.

i
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Mais quoique les Papes n'aient pas à faire la guerre, n'est-il pas

constaté par l'histoire que ce sont eux qui ont été les protecteurs et con-

servateurs des libertés italiennes ?

" Quand nous nous rappelons cette époque (celle des Gibelins et

" Guelfes), dit le comte Solar de la Marguerite, nous ne pouvons que
*' rendre grâce à Dieu de ce que les Papes étaient dès lors Souverains.
*' Malheur à l'Italie, s'il en eût été autrement ! C'est alors que l'empire
" eût facilement étendu sa domination des Alpes jusqu'au détroit de
" Phare. Le Pontificat romain à été le grand obstacle à ce que la Pénin-
" suie entière subît la domination de l'étranger." Les révolutionnaires

italiens sont donc aujourd'hui ingrats, en oubliant les bienfaits d'î la

Papauté, et aveugles, en cherchant à échanger les influences salutaires

de la Papauté pour les influences révolutionnaires du Piémont.
Mais qu'il ne puisse pas faire la guerre quand elle est juste et néces-

saire, c'est une fausseté. Est-ce que, par exemple, St. Pie V n'avait

Ïias ses troupes et ses galères Pontificales à Lépante, où se gagna, par
es chrétiens, cette célèbre victoire, qui aftaiblit si fort la puissance
Ottomane, qui menaçait d'envahir tous les pays chrétiens, que depuis
cette mémorable époque, elle n'a '^p^us fait que décheoir ? Si donc au-
jourd'hui la Sublime Porte est ('ans l'ignominie, nous le devons en gran-
de partie au courage de ce grand Pontife, et autres Papes que la divine
Providence a elle-même préparés p6ur -marcher à la tête de leurs siècles.

Ajoutons que le Pape ne serait pas pon plus dans la pénible nécessité

de tirer l'épée, pour maintenir l'ordi| dans ses Etats, si on ne venait du
C-jhors travailler à y exciter les p9,sAîons politiques, en affectant des sen-

timents d'une fausse comiriisé/ation, et en prodiguant des promesses
qui sont loin d'être sincères, et qu'assurément on ne tiendra pas. Et
en effet, n'est-il pas évident que les Etats Pontificaux sèment aujour-

d'hui en paix si la France, l'Angleterre et le Piémont n'y avaient soufflé

le feu de la rébellion ?

Le Pape, ajoutent-ils, donnent trop d'emplois publics aux Ecclésias-

tiques, qui ne sont pas capables de s'en acquitter à l'avantage du peuple.

Je laisse dy côté cette accusation d'incapacité à remplir les charges
publiques, que les ennemis de la Papauté se plaisent à faire peser sur
les Ecclésiastiques. Car il suffirait, pour leur fermer la bouche, de leur

rappeler des noms célèbres dans l'histoire. Les Ximénès, par exemple,
les Richelieu, les Mazarin, les Gonzalvi et tant d'autres, ne furent-ils

pas, quoiqu'Ecclésiastiques, l'honneur et la gloire de leur patrie, et le

plus lerm*' '^ppui de leur? souverains dans des jours orageux ?

M Mais est-il bien vrai que les employés, dans les Etats Pontificaux,

soient presqu'exclusivement Ecclésiastiques ? Nous en pouvons juger
par le tableau suivant des charges publiques, que nous empruntôn-^ à la

CiviUa Cattolica et dont il est facile de prouver l'authenticité. L'on
compte, dans les Etats Romains 7,157 charges, dont 6,854 sont occupées
par des laïques ; et sur les 303 qui sont exercées par des ecclésiastiques,
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179 ne sauraient ôtre conférées à des gens du monde ; car ce sont des offi-

ces de chapelains de troupes, de prisons, d'hôpitaux, qui ne peuvent être
remplies que par des Prêtres. Il s'en suit donc que les Clercs, dans les
Etats Pontificaux n'occupent que 124 charges. Ce chiffre se trouvera même
totalement effacé si l'on fait attention qu'il y a à Rome plusieurs congré-
gations qui n'existeraient pas si le Pape n'en était pas Souverain temporel.
Car sur les 317 charges, créées pour l'administration de ces diverses con-
grégations, il y en a 159 entre des mains laïques, et 158 seulement sont oc-
cupées par des Clerc». Il s'en suit donc aue les laïques occupent aujour-
d'hui plus de charges, sous un Roi-Pontife, qu'ils ne pourraient en avoir
si le souverain de Rome était laïque,^

Mais dans la réalité, que prétend-on demander, en réclamant la sé-
cularisation des charges, dans les Etats Pontificaux ? Serait-ce d'obte-
nir que l'Etat fût tellement séparé de l'Eglise qu'il fut Athée en théorie
et en pratique ? Tout le monde comprend qu'une telle séparation ne
saurait se faire, tant que le Pape ssera Souverain de Roms.

djxikml; ques'wok.
' '

LA PAPAUTÉ A-T-ELLE DOTÉ LES ÉTATS ROMAINS d'unE BONNE LÉGISLA-
TION ? •

Les ennemis du Pouvoir temporel des Papes font semblant de croire,

et ils disent bjen haut, qu'il -n'y a pia dans les Etats Romains, une lé-

gislation appropriée au besoin au jsftdlé, et ils proposent d'y introduire

un code calqué sur le code Napolfeon.

Ceux qui savent que ce code Napoléon, dans tout ce qu'il renferme
de vrai et sage jurisprudende, n'est en substance que le droit romain,
devront trouver cette demande pour le moins ridicule.

D'un autre côté, ceux qui connaissent que ce code Napoléon, en
concentrant dans les maîns du gouvernement, tons les pouvoirs domesti-
ques, civils et religieux, blesse Tes droits les plus légitimes de la famille,

de la municipalité et de l'Eglise, ne peuvent que repousser une telle

exigence, comme entièrement contraire aux inté^'êts de toute société

chrétienne. Ainsi, d'après ce code Napoléon, un père n'aurait pas la

liberté de faire donner à ses enfants telle éducation qu'il lui plaira. Une
municipalité se trouve si rigoureusement sous la main du gouvernement
qu'elle n'a pas le droit de se choisir un maire. Un Evêque est tellement

gêné, dans ses fonctions, qu'il ne peut, sans le consentement du gouver-

nement, bâtir une église et l'ouvrir, pour le culte divin, sans y être auto-

risé par un Ministre d'Etat. Telle est la liberté dont on jouit en France,

sous le code Napoléon, que l'on voudrait imposer aux Etals Pontificaux,

comme un chef-d'œuvre de législation.

Il y a aujourd'hui si peu de vraie liberté en France, que les Evêques
ne peuvent pas faire entendre leurs voix dans les journaux, pour la dé-
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fenae de la Papauté ; et que les bons jouraaux qui soutiennent avec fer-

meté mais toujours avec respect, le Pouvoir temporel du St. Père, contre

les vues de l'Empereur, sont censurés et supprimés, comme s'ils souf-

flaient le feu de la révolte. Mais d'un autre côté, les journaux impies

sont libl-es de vomir les plus affreux blasphèmes contre Dieu, sa Religion

et ses ministres. Aussi en profitent-ils pour jeter tous les jours à la face

de notre Auguste Pontife, l'ordure la plus sale et les injures les plus

révoltantes. Ainsi, la liberté de la jjtesse se réduit, dans l'Empire fran-

çais, à pouvoir impunément outrager là Religion et ses ministres.

Enfin, ceux qui suivêntrde près toutes les commotions de la France,

depuis un demi-sièdle, sont prêts à rendre témoignage que le code Napo-
léon est loin d'assurer la tranquillité publique, comme on se plait à le

proclamer bien haut. Le Père Venjtura parlera ici pour tou£ les autres.

" On peut ju;gfery dit ce célèbre' écrivain, à quel degré, sont aveugles
" ou niais ces hommes d'état étrangers qui pensent que tout duns ce
" pays (les Etats Romains) serait restauré et aflfermi, si l'on y introdui-

" sait le code français.. D'abord les '. dispositions de ce coJà, qu'on vou-
" drait faire partagera tout le m^de, n'existert-eHes pas' en Frailce de-
" puis 1789 ? Eh bien, qu'y ont-elles mtottf^ ou affermi 9 Ont-elles par ha-
" sard empêché ce grand pays de voir quatre ou einq dynasties renver-
" sées l'une sur les ruines de l'auyre'?*\de subir une douzaine de révolu-
" tions et de coups d'état ? et de^^jg-aindre toujours (et peut-être à tort)

" que celui de 1851 ne soit pas le ^^ilier ?• Comment donc ce code
" pourrait-il produire, à Rome, lèà prodiges qu'il est impuissant à pro-
" duire en France," où pourtant il se trouve protégé et escorté de 500,000
baïonnettes? . ; V n^'

ONZIEME QUESTION.

LA PAPAUTÉ ADMINISTRE-T-ELLE LES FINANCES A l'aVANTAGE DES SUJETS.''

Un des griefs allégués contre le Gouvernement Pontifical par les

ennemis de la Papauté, serait la mauvaise administration des deniers

publics. A la vérité, l'on n'a point encore adopté, à Rome, le système des
nouveaux économistes, qui prétendent que plus un Gouvernement est

endetté, et plus les finances sont florissantes ; et que les sujets sont d'au-

tant plus heureux qu'ils payent plus d'impôts.

Au contraire, l'on y est persuadé que les institutions financières y
sont c'autant meilleures, que l'on parvient à avoir, au bout d'une année,
un excédant de recettes^ sans avoir augmenté d'un centime ni les impôts,

ni la dette publique. Là on applaudit à l'habileté de l'homme honnête qui
se trouve à la tête des finances, quand il obtient ce résultat.

Or, ce résultat s'obtient presque toujours, parce que d'abord, dans la

Consulte d^Etat^ élue par le peuple^ afin que les intérêts de tous y soieni

représentés, les comptes sont très-exactement rendus
;
parce qu'ensuite on
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connaît les moyens à prendre pour découvrir les fraudes, et enfin, parce
que le chiffre des sommes dépensées pour les Irais de perception et d'ad-
ministration ne s'élevant pas au-dessus de 1400, il demeure évident que
ces frais sont minimes. Pour en donner la pre.uve nous citerons la Civtltai

^

Cattolica (No du 5 mars 1859). On se souviendra que ce journal se pu-
blie à Rome.

" Une autre preuve que l'administration financière est non seulement
" régulière, mais prospère, est l'accroissement continu, pendant les huit
" dernières années, des produits de la douane. Nous disons les huit der-
*' nières années ; il faut en excepter l'année T851 ou les causes, connues
** de tout le monde, qui amenèrent un résultat semblable dans toute
" l'Europe, amenèrent une légère diminution. En 1858 l'augmentation a
" reparu, et il est déjà constaté que le mois de janvier 1859 donne près
" de cinquante mille écus romains de plus que le mois de janvier de
" l'année précédente. (L'écu romain a la valeur de la piastre d'Espagne).
" On conçoit après cela qu'on se contente (à Rome.) des méthodes en usa-
" ge, pour le recouvrement de l'impôt, et qu'on ne sente pas vivement la
" nécessité d'emprunter les méthodes nouvelles

" Nous ne gavons pas si jamais chose pareille s'est vue aux Parle-
" ments de Turin, de Madrid,ou de Bruxelles." Ne pourrait-on pas en citer

plusieurs autres, qui se trouveraient dans le même cas ?

Nous devons observer qu'il y a d'ans les Etats Pontificaux, comme
ailleurs, le Ministère des fir^Emces. Le Ministre de ce département est

assisté par autant de consulteù'rs qu'ity a de Provinces. Ces consulteurs

sont nommés par le Pape ;. mais ils sont présentés à Sa Sainteté par les

Conseils Provinciaux, qui doivent attester qu'ils ont toutes les qualifica-

tions légales pour cet important office." Le,Pape fait choix du quart des

consulteurs qui sont en sus aè ceux qui.représentent les Provinces. Le
budjet du Ministère est toujours discuté soigneusement par les consul-

teurs ; et il est rare que ceux-c/ n'y fassent des amendements, qui sont

presque toujours sanctionnés pn'r le Pape. Preuve que le gouvernement
paternel des Papes sait se rendre aux vœux du peuple, quand ils sont

fondés sur la justice et l'équité. •

Nous ajoutons, pour mieux /aire connaître l'économie du gouverne-

ment Pontifical que la liste civile ne se monte qu'à 1,600,000 écus romains.

Or, il faut, avec cette modiqtie somme, pourvoir aux dépenses person-

nelles du Pape, des Cardinaux, des onze Nonces Apostoliques, qui sont

les Ambassadeurs du Pape, dans les Cours étrangères, ainsi qu'aux frais

d'administration de 17 Congrégations ecclésiastiques, des Chapelles et

des fonctions sacrées, qui sont si splendides et donnent de la Religion

Catholique une si haute idée ; et aussi à l'entretien des Palais Apostoli-

ques et de leurs dépendances, à la restauration et entretien des façades

des Basiliques et de l'Eglise du Panthéon, aux frais des musées, des bi-

bliothèques et des galleries pontificales, à la solde de la garde noble, de la

garde du palais, de la garde suisse, à la solde, aux gratifications et aux
pensions des domestiques, etc.

i
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Nous croyons encore devoir observer que les officiers publics laïques

reçoivent, en appointements, la somme de 1,499,748 écus romains ; tan-

dis que les officiers ecclésiastiques ne reçoivent que 124,255 écus. En ter,

auiné, les ecclésiastiques ont à peine une charge sur 53 ; et ils ne tou-

chent guère qu'un écu romain sur 114.

Une autre chose digne d'attention, parce qu'elle prouve une fois de
plus la bonne administration des deniers publics, c'est que l'année der-

nière, (1859) où il a fallu organiser l'armée Pontificale, il n'y a eu au-

cune augmentation dans les impôts. Ce qui est encore assez digne de
remarque, parce qu'on en peut conclure que le Gouvernement Pontifical

n'est pas abhorré, comme ton cherche à le faire croire, c'est que les seize

mille hommes qui forment aujourd'hui cette petite année, se sont enrô-

lés volontairement.
'

Nous entendrons encore avec plaisir le comte Solar de la Marguerite

nous donner à ce sujet ses appréciations toujours si justes et si concluantes.
" Où a-t.-on, nous dit-iJ, exigé moins de tributs (qu'à Rome) .? Où a-t-on
" plus largement ouvert l'entrée aux fonctions publiques sans distinction
" de riches et de pauvres, de nobles et d'hommes du peuple ? Il fallait en
" vérité qu'il surgît un auteur anonyme (M. de la Guéronnière) pour
" rappeler les Papes à la sages?ie, dans le gouvernement, eux qui, de-
" puis tant de .siècles, sont assis dans la chaire (de Pierre) pour l'ensei-

" gner au monde ; et jamais du reste les Etats n'ont été mieux gouvernés
" que quand les maximes, les exemples et les enseignei^^ieintp des Po^itifes

" ont été suivis." .•
'.'"

V"" !V 7 7,'

Enfin nou» citerons, en faveur de la Papauté, une autorité qui ne devra
pas paraître suspecte, celle de Napoléon 1er, dont le courageux Evêque
d'Orléans a su tirer un si bon parti»

" L'Institution qui maintient (iÉisaittil lorsqu'il n'était que Premier-
" Considf et qu'il aspirait à la gloire de' Charlemagne) l'unité de la foi,

" c'est à dire le Pape, gardien de l'unité catholique, est une institution
" admirable. On reproche à ce chef d'être un souverain étranger. Ce chef
" est étranger, en effet, et il faut en remercier le ciel. Le Pape est hors
" de Paris, et cela est bien : il n'est nj à Madrid, ni à Vienne, et c'est
" pourquoi nous supportors son autorité spirituelle. A Vienne, à Madrid,
" on est fondé à.^en dire autant. Croit-on^que s'il était à Paris, les Vien-
" nois, les Espagnols consentiraient à recevoir ses décisions ? On est trop
" heureux qu'il réside hors de chez soi, et qu'en résidant hors de chez
" soi, il ne réside pas chez des rivaux

;
qu'il habile dans cette vieille

** Rome, loin de la main des Empereurs d'Allemagne, loin de celle des
" Rois de France ou des Rois d'Espagne, tenant la balance entre les
" Souverains Catholiques, penchant toujours un peu vers le plus fort, et
'* se relevant bientôt si le plus fort devient oppresseur. Ce sont les siècles
'* qui ont fait cela, et ils l'ont bien fait. Pour le gouvernement des Ames,
'* c'crit la meilleure, la plus bienfaisante institution qu'on puisse imagi-
'* ner. Je ne soutiens pas ces choses par entêtement de dévot, mais par
** raison " (M. Thiers, Histoire du Consulat et de l'Empiie). ,! [;"
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" Ce seul témoignage en faveur dit Gouvernement Pontifical, tel qn'il

êé trouve ayôir été constitué, dans le cours des siècles, et pour le besoin
des nationti modernes, suffirait pour fermer la bouche à tous les énneniis
de la Papauté, parce que, dans le fait, il répond victorieusement à toutes

leurs objections.

DOUZIEME QUESTION.

iiA PAPAUTÉ EST-ELLE DIGNE DE LA SYMPATHIE DE l'UNIVERS CATHOLIQUE ?

Nous avons, N. % C. F., montré sur quelles bases solides repose la Pa-
]rt».uté, et combien sont ridicules et injustes les accusations portées contre

cette admirable institution. .»

En parcourant ces graves questions qui nous ont si sérieusement occu-
pés, nous n'avons pas manqué de remarquer que les Etats Romains ne
sont autre chose que des bieîis consacrés à Dieu, et dont l'administration

est sous l'entière juridiction du Souverain Pontife.

Nous avons été frappés de cette idée que c'était au nom de PEglise
catholique toute entière, et pour notre bien à tous, que cet immortel Pon-
tife défendait, avec un courage si héroïque et une sagesse si digne de
tout éloge, son Pouvoir temporel. . ^

Puisque c'est la cause de l'univers catholique que N. S. Père le

Pape soutient avec une vigueur si apostolique, l'univers catholique de-

vait se lever en masse, pour le soutenir dans ce grand combat ; et c'est

ce qu'il a fait avec un enthousiasme inouï.

Car, au premier cri d'alarme qu'a poussé le Père commun, toute

la terre s'est émue; et saisie de stupeur, elle est d'abord demeurée dans le

silence et le recueillement, pour voir l'issue de ce grand combat. Terra
tremuit et quievit. Ps. 75, 9. ' '

' ' 'Puis comprenant bientôt que^Jé Père de la grande famille était dans
ttSi imminent danger, elle a fait entendre des milliers de voix pour protes-

ter hautement et publiquement contre cette révoltante spoliation, qui

blessait au cœur le catholicisme tout entier. Le souffle du St. Esprit

s'est fait alors sentir avec force, et tous les peuples catholiques, en enfants

bien-aimés de la Ste. Eglise, ont été comme entraînés' par ce souffle di-

vin, qui les portait à s'attacher plus intimement que jamais à ce Roi paci-

fique, qui règne dans la Ville éternelle. Tous protestent donc contre les

outrages faits au Père des nations par des enfants rebelles indignes de
vivre sous le sceptre si doux du meilleur des souverains.

\^ Jamais un pareil meuve oient religieux ne s'était vu dans les siècles

passés. C'est qu'aujourd'hui plus que jamais l'on voit la nécessité de

s'attacher à la Papauté, qui est la grande puissance du monde, à l'om-

bre de laquelle toutes les autres puissances ae la terre doivent s'abriter, si

elles ne veulent pas se briser. Oui, tous les peuples comprennent au-

jourd'hui que la Papauté, qui dans le principe n'était qu'un grain de

yl



sénevé, est devenu un grand arbre dont le tronc sacré est plein de cette

sève vigoureuse qui donné la vie an monde et dont les branches souples

et fortes portent les rois et les sujets, qui viennent s'y appuyer pour
échapper aux désastres de la révolution qui a entrepris de ruiner tous

les empires, de mettre en pièce tous les sceptres, de pulvériser toutes les

couronnes, et d'envahir sous leurs mains toutes les tribus de la terre.

Il n'est donc plus, étonnant qu'il y ait partout un mouvement si mer-
veilleux et qui ne s'explique que par l'action divine, qui fait pressentir

au monde entier qu'il va périr, si la Papauté s'écroule. C'est donc un
besoin, dans ces jours mauvais, pour tous les vrais catholiques, d'épan-

cher leur cœur dans celui du Père commun, comm^ c'en est un pour ce

bon Père, d'épancher le sien dans celui de ses enfants chéris. Qu'elles

sont sublimes ces intimes communications de la grande famille ! Qu'ils

sont significatifs ces regards du Père si tendrement fbcés sur les enfants ;

et ces regards des enfants si aiFectueusement fixés sur le Père ! Qu'elles

sont délicieuses ces jouissances de la famille catholique, qui aime son
père, et qui en est aimée ! Qu'ils sont foxts ces liens sacrés qui unissent

indissolublement toutes les parties de Qet immense corps catholique !

Aujourd'hui, N. T. C. J", (je ne sont plus seulement deux grands
Evêques de France, Bossuet et Fénélon, mais tous les Evêques, Prêtres

et laïques du monde entier qui^ dànî^ l'ardeur de leur foi et de leur amour
pour le St. Siège, s'éqiient :

" Saiijrte.JigRse Romaine, Eglise mère, Nour-
" rice et maîtresse de toutes les JE^liset?, Eglise choisie de Dieu, pour unir
" ses enfants dans la même foi et d'ans la même charité, nous tiendrons
" toujours à ton unité par le 'fond de nos entrailles ! Si-nous t'c'oubjons,
** Eglise Romaine, puissions^nous nous oublier nous-mêmes ! que notre
" langue se sèche et demeure immobile dans notre bouche, si tu n'es pas
" la première dans notre souvenir, si nous ne te mettons pas au com-
" mencement de tous nos cantiques '^e réjouissance, lorsque ces jours
" d'amères épreuves auront fpiit pl^çe à des jours sereins et joyeux !

" Adhaereat lingua rruafaucibus mets^ si nori' meminero tui^ si non propo-
" suera Jérusalem in principio lœtitiœ mee," <

Pour nous, N. T. C. F., nous avons fait écho, du meilleur cœur
possible, aux protestations paisibles mais énergiques, faites par nos frè-

res de tout pays, de toute langue, de tout rang et de toute condition, de
la catholicité enfin toute entière. Nous sommes entrés cordialement
dans ces rangs catholiques qui, de toutes les parties du monde, se pres-

sent et se serrent autour de celte Papauté, que la plus injuste des persécu-
tions a rendue plus majestueuse, plus vénérable, plus aimable que jamais.

Nos voix, qui sont encore jeunes, parce qu'elles partent d'un pays encore
nouveau, mêlées aux voix de la vieille Europe, n'en seront que plus mé-
lodieuses, dans ce grand concert de sympathies, qu'une même foi rend
si harmonieuses, parce qu'elle les fait mouvçir, chez tous ceux qui ne font

vraiment qu^un cœur et qu^une ûme^ dans cette grande cause, qui est

pour tous du plus haut intérêt.
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Oh ! oui, il nous a été impossible, devons-nous nous écrier tous, avec

l'héroïque courage de l'Evêque d'Orléans, de nous taire, et de ne pas

protester contre les attentats que Notre Saint Père le Pape a à suinr.

Quel cœur, en effet, aurions-nous, si nous souffrions en silence tant

d*indignités ! Se peut-il, lorsqu^n prépare, au mé^:ris des droits les

plus sacrés, des spoliations odieuses, qu'un cri ne s'*échappe de nos

poitrines, et que nous ne protestions autrement^que par nos douleur»

comprimées et des larmes silencieuses ? Et qui croirait â la liberté de

la conscience catholique, si les organes légitimes de la publicité, en tout

pays, ne disaient pas hautement ce que-ta justice, Vhonneur, la religion

proclament aufond de toute§ les âmei^—îPest-il pas évident que la révo-

kUion/ait ici son œuvre f Ne se, morére-t-eUé^as'au monde une fois de

plus telle qu'elle est, avec son scaiidaliux excès ? .Au nom de ces manifes-

tations révolutionnaires, rUd-t-on'pds'as^z profane de^ grandes et saintes

choses'? Na-t-on pas assez outragé^ le plus magnanime des Pontifes?

A Pie IX, n^at-on pas voulu jeter,la responsabilité du sang qu'on a fait,

couler soi-même'?—On parle de respecter le vœu des peuples. Eh bien,,

nou^, catholiques, nous sommes un peuple aussi, nous sommes deux cetii

millions, répandus sur la surface de la terre,-et il importe à nos intérêts les

plus chers et les plus sacrés queià Souveraineté du Pape, intimement liée

à la dignité, à l'indépendante^ à la libre action de VEglise, ne subisse au-
cune atteinte.—Nous ne permettrons pab, la conscience catholique nepeut
permettre, sans une énergique protestation, qu'on entame la Papauté, et

qu'on la détrône moralement par la fléf>'issure des contraintes.

— — K

Tels sont, N. T. C. F.,'les détails 4ans lesquels Nous avons cru de-
voir entrer, en développant la grave xiuestion de Vindépendance et de Vin-

violabilité des Etats Pontificaux. Il Nous reste è, vous faire, en termi-

nant, quelques observations sur le profit que vous devez tirer de cette

Instruction Pastorale. 'j?*. "^
•

1 ° Vous y voyez l'aveuglé' fuïear avec laquelle les ennemis de la

Religion s'attaquent à la Papauté ; les indignes calomnies qu'ils em-
ploient pour noircir son gouvernement, et les excès horribles auxquels
ils se portent pour renverser sa puissance. Pénétrés d'une sainte indi-

gnation, prenez la ferme résolution de ne jamais vous laisser ébranler

dans le respect filial que vouSi çlevez porter toujours à la personne sacrée

du Pontife Romain et à la divine autorité dont il est revêtu. Pour cela,

conservez avec soin parmi vos livres de famille cette Instruction, qui vous
est adressée, pour vous donner des armes avec lesquels vous puissiez sor-

tir victorieux du combat, chaque fois que vous aurez occasion de défendre
le gouvernement paternel du St. Père. Afin d'être toujours prêts à sou-

tenir ce généreux combat, lisez et relisez cette Instruction, qui est à la

portée de tous ; et expliquez-la, pères et mères, à vos chers enfants, afin

qu'ils sucent avec le lait, la piété la plus filiale pour le Père commun.
Il y va, n'en doutez pas, du plus grand intérêt de vos familles. Car

H
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n'est-il pas évident que plus ils respecteront le Père de toute l'Eglise, et

.plus ils vous respecteront et honoreront vous-mêmes?
2 ® Une raison de conserver soigneusement cette brochure, pour la

^relire souvent, et avec un profit toujours nouveau, c'est que vous y trou-

verez les deux , admirables Lettres que N. S. P. le Pape vient d'écrire,

l'une à toute l'Eglise, et l'autre à l'Empereur des Français. Car ces

deux monum^ts impérissables de la rpagnanimité et de la bonté de sa

grande et belle ame doivent traverser toUs les siècles.

3 ^ Une autre .raison de .vous procurej ce petit livre, pour en faire

le sujet de vos plus doux souvenirs, c'est que vous y lirez l'Adresse au
St. Père que voijs aurez signée, pour protester avec l'univers catholique

tout entier, en faveur de ses droits sacrés, contre tous ceux qui travaillent

à le dépouiller de ce bien de famille. Car vos enfants et vos petits-en-

fants, qui se transmettront, d'âge en âge, la bénédiction attachée à cet

acte de dévouement au Père commun,,cômrne un très-précieux héritage,

ne cesseront de se répéter :

—

Comme nos pètes aimaient e( vénéraient le

Vicaire de Jésus-Christ, le premier des Evêques, le Chef de toute VEglise^

le Centre de V Unité catholique ! QuHl fût grand leur empressement à se

déclarer hautement pour la cause sacri^ de toute VEglise qu'il défendait
si bien ! QuHls étaient touchants et éloquents ces discours que pronon-

[ çaient les orateurs, dans ces grandes et paisibles assemblées, qui se tenaient

dans les campagnes comme à layUle, à Vhonneur du Pape ! Que de
grandes et belles choses sepassaient dans cesjours defoi et de piété i

4 ® Il est encore beaucoup d'autres motifs pressants pour vous, N.
T. C. F., de bien graver dans vos cœurs cette Instruction Pastorale. Car

' vous y verrez un effrayant tableau d'une révolution populaire et des
" maux terribles qu'entraînent nécessairement de telles commotions politi-
' ques. Instruits par l'exemple de vos frères, vous ne vous laisserez jamais
' tromper par ceux qui, fiour se faire un chemin au pouvoir, affecteraient

de prendre vos intérêts, sans §e soucier de vous précipiter dans l'affreux
' abîme dans lequel se trouve aujourd'hui l'infortuné peuple italien.

Ah ! puissiez-vous, N. T. C. F., profiter du terrible exemple qui vous
' est donné, et sentir si bien l'afireux malheur d'un peuple en révolution,

que, ni vous, ni vos enfants, n'ayez jamais à gémir sous le poids d'une
telle calamité ! Que si. par un secret jugement de Dieu, ce fléau, mille

fois plus à craindre que le choléra et le typhus, doit faire le tour du
monde, que du moins il ne vienne jamais exercer ses épouvantables
ravages dans notre chère patrie. Que l'Immaculée Vierge Marie, qui est

pour l'enfer, plus terrible qu'une armée rangée en bataille, écrase la tête

du monstre affreux delà révolution! Tels sont nos vœux de tous les jours;
et pulssenl-ils être exaucés ! et ils le seront, nous en avons la douce con-
fiance, si vous vous rendez toujours dignes des abondantes bénédictions,
que répand sur toute la terre N. S. P. le Pape, dans ces jours mauvais

* où ses vénérables mains sont toujours levées au ciel, pour bénir toute

sa grande famille, 8 laquelle nous avons tous le bonheur d'appartenir.
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RECOMMANDATIONS PARTICULIÈRES DE

Mgr. l'Evêque de Montréal
À TOUTES LES COMMUNAUTÉS DE SON DIOCÈSE.

<Ce8 recommandations s'adressent également aux Communautés d'hommes et de tem-
mes ; car toutes les âmes consa'*' v^sà Dieu sont les filles de Sion, invitées au-
jourd'hui à sortir de leurs paisibles retraites, pour contempler le Pontife-Roi,
couronné d'opprobres. Egredimini et videte,JilicB Sion, negem Saïomonem,
in Diademate quo coronavit illum mater sua. (Cant. 3).

Nous vous adressons, N. T. C. F., cette Instruction Pastorale^ pour
que, connaissant .nieux les maux qui désolent la sainte Eglise, vous re-

doubliez de ferveur, dans vos prières, pour obtenir le triomphe de la jus-

tice sur l'esprit révolutionnaire, qui ne menace la Papauté que pour bou-
leverser ensuite sans obstacle le monde entier. Vous la lirez donc avec
un intérêt toujours nouveau ; «t vous en ferez le sujet fréquent de vos en-

tretiens, avec les personnes' confiées à vos soins, pour que les douleurs du
Père commun restent'^à jamais giavées dans tous les souvenirs. Pour
cette même raison, vous la fere;: circuler autant que possible, en la don-

nant par exemple en récompense, pour qu'avec le temps chaque famille du
diocèse en ait un exemplaire, qui racontera aux enfants et aux petits en-

fants jusqu'à la dernière génération, les cruelles anxiétés de leurs pères,

dans ces jours d'épreuves amères, pour toute l'Eglise.

Nous ne faisons, en vous adressant cette Lettre, que suivre l'exemple

du Père commun qui, lorsqu'il visite quelque Communauté de la Ville

sainte, recommande instamment aux âmes qui s'y sont cloitrées, pour y
être toutes à Dieu, de beaucoup prier pour la conversion des révolution-

naires qui ne s'attaquent, avec tant d'acharnement, à son autorité tempo-
relle et spirituelle, que pour renverser, s'ils le pouvaient, la Religion elle-

même, comme le comprennent fort bien tous les gens éclairés.

Ce toiachant appel du premier des Pasteurs aux prières de ses Com-
munautés de Rome, s'est fait entendre à toutes celles qu'il compte dans

le monde entier, et qui sont également à lui. Aussi, rivalisent-elles tou-

tes de zèle, de respect et d'amour, pour le meilleur des Pères, dans ces

jours de grande tristesse et d'agonie.

Vous faites donc écho, N. T. C. F., à ce lugubre concert des Ames
consacrées à Dieu dans l'Eglise militante, dont les voix plaintives, com-
me celles des tourterelles, font entendre, sur tous les points du globe

de longs et continuels gémissements, qui rappellent ceux que poussaient

les filles de Sion, sur la route du Calvaire. Car un même sentiment de

compassion vous unit tendrement, pour pleurer sur le Sauveur, chargé

du pesant fardeau de la Croix, et accomplissant aujourd'hui, dans la per-

sonne de son Vicaire, ce qui manquait à ses souffrances.



42

A votre tête, marche la Mère des douleurs, pour compatir aux souf-

frances du Pontife chéri qui lui a rendu un si grand honneur, en la pro-

clamant Immaculée dans sa Conception^ comme elle marchait à la tête

des Saintes Femmes de l'Evangile, pour pleurer sur son Fils unique, au
jour si lugubrement solennel de son immolation sur la Sainte Montagne,
Oui, vraiment, vous accomplissez ce qui a manqué aux souffrances de
votre douloureuse Mère, au jour de son cruel martyre ; et vos voix gé-
missantes, dans ces temps mauvais, ne sont que le triste écho de la sienne.

Dans ces jours de si grandes souffrances pour toute l'Eglise, et pour
son auguste Chef, vous n'oublierez donc pas les gémissements de votre

Mère ; le glaive de ses douleurs percera votre cœur ; les larmes qu'elle

versait aux pieds de son Fils mourant, vous les verserez aux pieds de son
Vicaire, triste jusqu'à la met ; son affliction amère à la vue de l'ingrati-

tude des hommes, qui se faisaierit les bourreaux de ce Fils chéri, sera la

vôtre, à la vue de relie que m.onlrent des sujets révoltés contre le meil-

leur des Rois ; ses gémissements enfin, sur le Calvaire, se répéteront

jour et nuit, dans vos paisibles solitudes, avec tout l'accent de la douleur
filiale. ,.

! filles de Sion, ayez pitié de votre Mère ; consolez sa douleur
;

adoucissez ses amertumes ; faites entendre en tous lieux les lugubres ac-

cents de cette vraie tourterelle qui remplit l'Eglise de ses ineffables gé-
missements ; recueillez avec une piété filiale chacune de ses larmes brû-
lantes ; faites-vous les apôtres de là dévotiw. à ses douleurs; que cette

salutaire dévotion vous multiplie ;./|îu''êU«ï.vous conserve toujours dans
votre ferveur primitive ;* soyez de vtais ei^âtatg du Calvaire par votre gé-
nérosité à vous immoler pour l'amour du céleste Epoux, qui est un Epoux
de sang ; répandez dans tous les lieux où-'.vpus appellera la sainte volon-

té de Dieu, le feu sacré de l'amour qui 'consumait le cœur de la Reine
des martyrs et des Vierges, lorsqu'elle se tenait, accablée de douleur,

aux pieds de son Fils ejcpirant d'amour.

Avec de tels sentiments, ces jours de .si grandes douleurs ne passe-
ront pas, N. T. C. F., sur vos silencieuses demeures, sans y laisser de
profonds et ineffaçables souvenirs. Vos .pietises pratiques, pour
honorer votre Mère, dans ces jours de désolation, répéteront à ja-

mais les douloureux accents de vos cœurs, au milieu de tant de souf-

frances et de sacrifices du Père de l'Eglise, dont vous êtes témoins, et

qui doivent se transmettre, par vos traditions, chez toutes les personnes
appelées à vous succéder, pour perpétuer vos œuvres jusqu'à la fin des
temps. Il est donc tout naturel que vous vous attachiez à certaines pra-

tiques uniformes, qui vous feront connaître en tous temps pour les enfants

affectionnés de la plus aimable des Mères. En voici quelques-unes que
Nous croyons devoir vous signaler, parce qu'elles Nous semblent plus
propres, dans ces temps mauvais, à consoler son cœur affligé, et à vous
ménager ses plus grandes faveurs.
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y 1 ® Faire chaque jour, en commun oc enparticalier, un petit acte d'amende ho-
9«rable, pour tous les outrages faits à Jésus-Cnrist et à aa divine Mère, dans la per-
sonne de l'Eglise et de son Pontife.

' 2^ Réciter le Stabat Mater, qui exprime les sentiments de la Mère des Douleurs,
d'une manière si touchante, ou bien sept Pater et Ave, avec le Sancta Mater, etc.,

sept fois, pour honorer les sept glaives qui percent son cœur, plongé dans un océan
d'amertume.

3 o Offrir la communion du premier dimanche de chaque mois, pour former, avec
le sang du Sauveur et les larmes de sa douloureuse Mère, un bain sacré qui guérisse

j
toutes les plaies du péché.

4° Adresser à cette Mère, que la soif des âmes dévore et consume, de fréquen-
tes aspirations, pour étancher sa soif ardente, pour le salut des pauvres pécheurs, qui
périssent, dans les révolutions et bouleversement^ de gouvernements qui, hélas ! se

renouvèlent si souvent.
5° Pratiquer la mortification intérieurement et extérieurement, et en faire des

actes fréquents, pour soulager ce cœur si triste et bi aiHigé, à la vue de tant d'âmes
qui périssent, quoiqu'elles aient coûté tout le sang d'un Dieu, et toutes les larmes de
ta Mère.

6 ° Se faire victime, pour guérir les plaies hideuses du monde, qui défigurent si

i horriblement le corps mystique de JésusrChrist. Ces plaies invétérées sont le philoso-
Îthisme, la révolution, le' rationalisme, Vindiffcrentisme, le sensualisme, qui enfante
ivrognerie, le luxe et Vintérêt. Les sept monstres épouvantables ne peuvent être

• Tainous et détruits que par la piété, l'obéissance, la vie defoi, la ferveur, la jpureté qui

nourrit la sobriété, l'humilité et la pauvreté. Le mortf de vous faire ainsi victimes,

pour purger le monde de ces vices détestables, va donc vous animer d'une ardeur
toute nouvelle, dans la pratique de toutes ces vertus religieuses.

7 ° Montrer un zèle constant pour répandre en toi;s lieux cette solide dévotion au
cœur de Marie percé de sept glaives de douleur. Elle devra surtout se répandre et

se propager dans les noviciats, et dans toutes les maisons d'éducation et de charité.

Les fruits en seront abondants et précieux ; car c'est à l'école de Marie, au pied de
la Croix, que s'apprennent les vertus, qui font les saints, dans le monde, comme dans
la religion. Les fêtes et les con*"-^rie8, le scapulaire et le chapelet de Notre-Dame
des Sept Douleurs, et tant d'auto îs pratiques consacrées par l'Eglise pour favoriser

cette solide dévotion, seront en outre d'excellents moyens de nourrir votre piété filiale

envers cette Mère si bonne pour toutes les Communautés.

Que notre puissant Protecteur, le glorieux St. Joseph à qui Nous
dédions cette Instruction Pastorale

;
que tous les Anges Gardiens et

Saints Patrons du Diocèse, chargés de garder et de défendre les saines

doctrines, dans notre chère patrie, daignent présenter ce petit Ouvrage à
l'Immaculée Vierge Marie, pour qu'il porte son fruit. Puisse-t-il pré-

server à jamais ce pays du malheur des révolutions, qui en affligent tant

d'autres !

Donné à Montréal, dans notre Palais Episcopal, le dix-neuf du mois
de Mars, jour consacré à honorer St. Joseph, en l'année mil huit cent soi-

xante, sous notre seing, le sceau de'^ios armes et le contre-seing du Secré-

taire de notre Evêché.
P. t S.

''
IG. ÉV DE MONTRÉAL.

Par Mandement de Monseigneur,
Jo8. OcT. PARÉ,

-^ ;
m;

Chan.-Secretaire.
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i ENCYCLIQUE DE NOTRE SAINT-PÈRE LE PAPE PIE IX.

A nos vénérables Frères les Patriarches^ Primats^ Archevêques et autres

Ordinaires des lieux, unis par la grâce et la conmmniim au

Siège Apostolique. ^

PIE iX, PAPE.

Vénérables Frères, Salut et Bénédiction Apostolique. Nous ne
trouvons aucune parole, Vénérables Frères, qui puisse expliquer quelle

consolation et quelle joie vl us Nous avez fait éprouver, au milieu de
Nos amères tribulations, vous et les fidèles connés à vos soins, par la

vive et admirable expression de votre foi, de votre piété et de votre sou-

mission envers Nous et ce Siège Apostolique, ainsi que par l'éclat de
votre accord, de votre empressement, de votre zèle et de votre constancp
à venger les droits du Saint-Siège et à défendre la cause de la justice.

En effet, aussitôt que Notre Encyclique du 18 Juin de la précédente
année, qui vous a été adressée, et plus tard Notre double Allocution côn-
sistoriale vous ont, à votre.grande douleur, fait connaître la déplorable
gravité de la situation religieuse çt civile ^n Italie ; dès que vous avez
appris les criminelles et audacieuses manœuvres de rébellion contre les

princes légitimes de l'Italie, contre lés droits sacrés de Notre souverai-

neté et de la souveraineté du Sî.-Siége ; incontinent, secondant Nos
vœux et Notre sollicitude, vous avez mis.tptis vos soins à ordonner des
prières publiques dans vos diocèses. Non-seulement vous Nous avez
envoyé des lettres pleines de soumission et d'amour, mais encore, au
grand honneur de votre ordre et de votre nom, élevant votre voix épisco-
pale, tantôt dans des lettre? pastorales, tantôt dans des écrits publics
pleins de foi et de science, vous avez vaillamment vengé la cause de
notre sainte Religion et de la justice, et flétri avec force les sacrilèges
attentats contre la souveraineté civile de l'Eglise Romaine. Dans vo-

tre courageuse défense de cette souveraineté, vous vous êtes fait gloire

de confesser et d'enseigner que par un dessein particulier de la Provi-
dence divine, qui régit et gouverne toutes choses, elle a été donnée au
Pontife Romain, afin que n'étant soumis à aucune puissance civile, il

puisse, avec une entière liberté et sans aucun obstacle, exercer dans
tout l'univers la charge suprême du ministère Apostolique qui lui a été

divinement confiée par le Christ Notre-Seigneur.
Nourris de vos enseignements, entraînés par votre admirable exem-

ple, les bien-aimés fils de l'Eglise catholique ont déployé et déploient
encore une généreuse ardeur à Nous témoigner les mêmes sentiments.
Car de toutes les contrées de l'univers catholiques, Nous avons reçu et

d'ecclésiastiques et de laïques de toute dignité, ordre, rang et condition,
un nombre presque incalculable de lettres, quelquefois signées par des
centaines de milliers de catholiques, dans lesquelles ils confirment avec
éclat leur dévouement et leur vénération filiale envers Nous et ce Siège
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de Pierre, réprouvent avec indigaation les actes audacieux de rébeliion,

commis dans quelques-unes de Nos Provinces, se prononcent pour l'en-

tier, et inviolable maintien diT patrimoine du Èienheureux Piene et sa
défense contre toute atteinte. C'est ce que plusieurs d'entre eux ont
spécialement établi avec savoir et' convenance dans des écrits publics.

Ces éloquents témoignages de votre dévouement et du dévouement des
fidèles, qu'on ne saurait trop louer et publier, et qui seront gravés en let-

tres d'or dans les fastes de l'Eglise Catholique, Nous ont tellement ému,
que Nous n'avons pu Nous empêcher de Nous écrier avec joie : Béni
soit Dieu, et Père de Notre-Seigneur Jésus-Christ, Père des miséricordes

et Dieu de toute consolation, qui Nous console dans toutes Nos trilmUi'

tions. Au milieu des terribles épreuves qui Nous accablent, rien de
plus doux, de plus consolant, de plus conforme à Nos vœux que le spec-

tacle de cet unanime et admirable zèie qui vous inspire et vous enHam-
me dans la défense des droitsdu St.* Siège, et de cette énergique volon-

té avec laquelle les fidèles confiés à vos soins embrassent la même cau-
se. Vous pouvez donc facilement comprendre avec quelle ardeur et à
combien de justes titres s'accroît chaque jour pour eux et pour vous No-
tre paternelle bienveillance, ;;:! ?

Mais tandis que de votre pari et de la part dés fidèles ces admira- »

blés témoignages de zèle et d'amour envers Nous et ce St.-Siége appor- ^

taient un adoucissement à Notre amertume, voici qu'une nouvelle cause
d'affliction Nous est arrivée d'ailleurs. Aussi vous écrivons-Nous cette

lettre pour que, dans une si grave affaire, vous connaissiez parfaitement

encore les sentiments de Notre cœur. Naguère, comme l'ont déjà ap-

pris plusieurs d'entre vous, la feuille parisienne, intitulée Is Moniteur, a
publié une lettre de l'Empereur des Français, en réponse à Notre lettre,

où Nous conjurions Sa Majesté Impériale de vouloir bien, dans le Con- ?

grès de Paris, assurer son puissant patronage à l'intégrité et à l'inviola-

bilité de Notre souveraineté temporelle et de ce St.-Siége et la soustraire
,

au pouvoir d'une criminelle révolte. Dans sa lettre, après avoir rappelé

un conseil qu'il Nous avait proposé peu de temps avant au sujet des pro-

vinces rebelles de Notre domination pontificale, le très-haut Empereur
N^us conseille de vouloir bien renoncer à la possession de ces provinces,

attendu qu'il ne voit que ce moyen de remédier aux bouleversements ac-

tuels.

Chacun de vous. Vénérables Frères, comprend très-bien qu'en pré-
'

sence de cette Lettrp le souvenir de Notre charge importante Nous dé- -

fendait de nous taire. Aussi, Nous sommes-Nous hâté de répondre à
l'Empereur, avec la liberté Apostolique de Notre cœur ; Nous lui avons,

_

clairement et ouvertement déclaré que Nous ne pouvions en aucune f^ii

çon accéder à son conseil parce qu'il est hérissé d^obstacles insurmontd'l
hles à raison de Notre dignité et de celle du St.-Siége, de Notre sacré iten

ractère et des droits de ce Siège qui appartiennent non à la succession

d*une famille royale, mais à tous les catholiques. Nous avons en même
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temps déclaré ^e Nous n? pouvions céder ce qui n^est pas à nous ; que
nous comprenions parfaiteiaent que le triomphe qu^on voulait assurer aiuc

révoltés de l'Emilie pousserait les perturbateurs indigènes et étrangers des

autresprovinces à commettre les mêmes attentats lorsqu'ils verraient Pheth

reux succès des rebelles. Entr'autres choses, Nous faisons connaître à
l'Empereur que nous ne pouvons abdiquer ces provinces de VEmilie qui
relèvent de Notre domination Pontificale sans violer les serments solennels

qui Nous lienty sans exciter des plaintes et des soulèvements dans le reste

ae Nos provinces^ sans causer un préjudice à tous les catholiqueSy enfin

sans affaiblir les droits^ non-seulement des Princes Italiens qui ont été in-

justement dépossèdes de leurs trônes, mais de tous les Princes de la chré-

tienté entière^ qui ne pourraient voir d^un œil indifférent Vavénem^nt de
certains principes très pernicieux. Nous n'avons pas négligé de faire re-

marquer que Sa Majesté nHgnore point à Vaide de quels hommes^ de quel

argent^ de quels secours on a excité et accompli à Bologne, à Ravenne et

dans d'avires villes les récentes tentatives de rébellion, tandis que la plus
grande partie de la population demeurait comme stupéfaite à la vue de ces

soulèvements tout àfait imprévus pour elle et auxquels elle ne s^est nulle-

ment montrée disposée à prendre part. Comme ie Sérénissime Empereur
était d'avis que Nous devions abdiquer ces provinces à cause des tenta-

tives de rébellion qui parfois y ont éclaté, Nous avons répondu, avec
raison, que cet argument n'avait aucune valeur vu qu'il prouvait trop

;

car de semblables soulèvements ont eu lieu très-souvent et en Europe,
et ailleurs. Il n'est personne qui ne vqie qu'on ne peut tirer de là un
légitime argument pour diminuer des Etats. Nous n'avons pas omis de
rappeler à l'Empereur qu'avant la guerre d'Italie il Nous avait écrit une
lettre bien différente de sa dernière lettre^ qui Nous apporta la consola-

tion, non i- affliction. Or, comme quelques paroles de la lettre impériale

publiée par la susdite feuille Noils donnaient lieu de craindre que Nos
provinces de l'Emilie ne fussent considérées comme déjà séparées de
Notre domination, Nous avons, au nom de l'Eglise, prié Sa Majesté que,
eu égard à son bien et à ses intérêts^ Elle dissipât complètement Nos
craintes. Animé de cette paternelle charité avec laquelle Nous devons
Nous préoccuper du salut de tous, Nous lui avons rappelé que tous, un
jour, devront rendre un compte rigoureux, en face du tribunal du Christ,

et subir un jugement très-sévère
;
qu'en conséquence chacun doit faire

les plus sérieux efforts pour éprouver un jour les effets de la miséricorde
plutôt que ceux de la justice.

' Telles sont, entre autres, les choses que Nous avons répondues au
puissant Empereur des Français. Nous avons cru devoir. Vénérables
Frères, vous en donner communication, afin que vous d'abord, et tout

l'univers catholique appreniez de plus en plus que, Dieu aidant et confor-

mément à l'obligation de Notre très-grave ministère, Nous faisons tous

nos efforts, et que Nous n'omettons rien, pour défendre courageusement
la cause de la Religion et de la justice

;
pour maintenir, avec fermeté,

se.
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intacts ot inviolables, le pouvoir civil de l'Eglise Romaine, ses posse»-
sions temporelles et ses droits, qui appartiennent à tout Tunivcrs catho-
lique, aussi pour garantir la juste cauae des autres princes. Comptant
sur le secours de celui qui a dit : [''ous serez opprimés dans le mander
mais ayez confiance^ fai vaincu ie monde (Jean XVI, 33), et : bienheu-
reux ceux qui souffrent persécution pour la justice (Matth. ^

, 10), Nous
sommes prêt à suivre les illustres traces de Nos prédécesseurs, à imiter
leurs exemples, à souffrir les épreuves les plus rudes et les plus amères,
à sacrifier même la vie, plutôt que d'abandonner en aucune manière la

cause de Dieu, de l'Eglise et de la justice. Mais vous pouvez aisément
deviner. Vénérables Frères, combien amère est notre douleur, en voyant
à quelle détestable guerre notre très-sainte Religion est en proie, au
grand détriment des âmes, et quels orages agitent l'Eglise et le Saint-

Siège. Vous comprenez aussi facilement quelles sont nos angoisses en
apprenant quel est le péril des Ames dans nos provinces troublées par la

révolte, où la piété, la religion, la foi, l'honnêteté des mci^urssont déplo-
rablement ébranlées de plus en plus par des écrits pernicieux. Vous
surtout. Vénérables Frères, qui êtes appelés à partager Notre sollicitude,

et qui avez pris en main avec tant de foi, de constance et de courage, la

cause de la Religion, de l'Eglise et de ce Siège Apostolique, continuez
à défendre cette même cause avec plus de cœur et de zèle encore ; en-

flammez chaque jour davantage les fidèles confiés à vos soins, afin que,

sous votre conduite, ils ne cessent d'employer tous leurs efforts, leur zèle

et leurs pensées, à la défense de l'Eglise catholique et du Saint-Siège,

et au maintien du pouvoir civil de Cc même Siège, de ce Patrimoine du
Bienheureux Pierre, que tous les catholiques ont intérêt à protéger.

Nous vous demandons principalement et avec les plus vives instances,

Vénérables Frères, de vous unir à Nous pour adresser sans relâche au
Dieu très-bon et très-grand les plus ferventes prières, de concert avec
les fidèles confiés à vis soins, afin qu'il commande aux vents et à la

mer, qu'il assiste de son secours le plus efficace, qu'il protège son Egli-

se, qu'il se lève et juge sa cause, que, dans sa miséricorde, il éclaire de
sa grâce céleste tous les ennemis de l'Eglise et de ce Siège, et daigne
les ram,ener, par sa vertu toute puissante, aux sentiers de la vérité, de la

iustice et du salut. Et pour que Çieu invoqué prête plus facilement son
oreille à Nos prières, aux vôtres, à celles de tous les fidèles, demandons
surtout. Vénérables Frères, les suffrages de l'Immaculée et très-sainte

Mère de Dieu, la Vierge Marie, qui est la mère la plus tendre de nous
tous et notre espérance la plas certaine, la protection efficace et la co-

lonne de l'Eglise, et dont le patronage est le plus puissant auprès de
Dieu. Implorons aussi les suffrages du bienheureux Prince des apôtres,

que le Christ Notre-Seigneur a établi la pierre de son Eglise, contre la-

quelle les portes de l'enfer ne pourront jamais prévaloir, et de Paul, son
frère dans l'Apostolat, et de tous les saints qui régnent avec le Christ

dans les cieux. Nous ne doutons pas, Vénérables Frères, eu égard à la

rare piété et au zèle sacerdotal qui vous distinguent, que vous ne vous
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empressiez de vous conformer à Nos vœux et à Nos demandes. Et en
attendant, comme gage de notre charité très-ardente pour vous, Nous
vous accordons affectueusement à vous, Vénérables Frères, à tous les

clercs et à tous les laïques confiés à votre vigilance, la Bénédiction Apos-

toliqac, partie du plus profond du cœur et jointe au vœu de toute vraie

félicité.

Donné à Rome, à Saint Pierre, le 19 Janvier de l'an 1860.

De Notre Pontificat le quatorzième. '

PIE IX, PAPE.

OBSERVATIONS.

En reproduisant ici cette admirable Lettre Encyclique, pour qu'elle de» i

meure, dans le sein de chaque famille, comme un héritage précieux, et une
bénédiction pour les enfants, nous recommandons à ceux qui reçoivent les

bons journaux de conserver toutes les feuilles, qui contiennent les écrits qui

y ont été publiés, à l'appui des droits sacrés du Souverain Pontife, sur les

Etats komains. Nous recommandons aussi à ceux qui en auront le moyen,
de se procurer une collection complète des ouvrages faits sur cette grave
question, qui intéresse aujourd'hui, à un si haut degré, l'univers catholique

tout entier. Car tous les bons enfants de l'Eglise devront se transmettre d'âge

en âge, et par une tradition constante, l'histoire des souffrances du Père com-
mun, pour s'attacher plus inviolableraent à la Papauté, qui résiste à toutes

les tempêtes, pendant que tout s'écroule autour d'elle ; c'est ce que vont
prouver de nouveau les événements que nous attendons avec anxiété, sur le

sort des gouvernements, mais avec paix et confiance dans l'avenir de l'Egli-

se, qui traverse la mer orageuse de tous les siècles, sans craindre le naufra-.'b

ge, au plus fort de la tempête. ^ '1

.'A

.^:

LETTRE DE NOTRE SAINT PÈRE LE PAPE PIE IX,

A NAPOLÉON III EMPEREUR DES FRANÇAIS.

Sir.—J'ai reçu la lettre que Votre Majesté a eu la bonté de m'écrira, ^
et j'y réponds sans détour, et, comme on dit, à cœur ouvert. Et avant' «1

tout je ne me dissimule pas la position difficile de Votre Majesté, qu'elle-fî

même ne me cache pas et que je vois dans toute sa gravité. Votre Ma- o
jesté pourrait sortir de cette position par quelque mesure décisive, qui ^^

peut-être excite sa répugnance, et c'est précisément parce que vous voua/;,

trouvez dans cette position, que vous me conseillez de nouveau, pour la.?

paix de l'Europe, de céder les provinces insurgées, en m'assurant que lea.i

puissances garantiront au Pape celles qui lui restent. l

Un projet de cette nature présente des difficultés insurmontables, p
et, pour s'en convaincre, il suffit de réfléchir à ma situation, à mon carac-?;>

tère sacré et aux droits du St.-Siége, droits qui ne sont pas ceux d'une il

dynastie, mais de tous les catholiques. Les difficultés sont insurmonta-

b
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blés, parce que je ne puis céder ce qui ne m'appartient pas et parce que
je vois fort bien que m victoire qu'on veut donner aux révolutionnaire»

des Lé^ationH, servira de prétexte et d'encourag(;rnent aux révoiution-

naircH indigènen et étranger» des autres province» pour jouer le même
jeu, en voyant le» succès d»»» premiers ; et quand je dis les révolution'

naires, j'entend» la partie la mom» considérable et la plus audacieuse des
populations.

L'"» puissances, dites-vous, garantiront le reste ; mais dans ces cas
graves • t extraordinaires que l'on doit prévoir, vu les nombreux appuis que
les hîiliitants reçoivent du dehors, sera-l-il possible que ce» puissances
emploient la force d une manière efficace ? Si cela ne se fait pas. Votre
Majesté s<'ra persuadée, comme moi, que les usurpateur» des biens d'au-

trui et les révoiutionnair<;s sont invincibles, alors qu'on ne se sert avec
eux que des rnoy<'ns de la raison. .

Quoiciu'il en soit, du reste, je me voîs obligé de déclarer ouverte-

ment à Votre Majesté tjue je ne puis céder les Légations sans violer les

serments solennels qui me lient, sans produire un malheur et une secous-

se dans les antres provinces, sans faire tort et scandale à tous les catho-

liques, san affaiblir les droits, non-seulement des souverains de l'Italie,

injustemenl dépouillés de leurs domaines, mais encore dos souverains de

tout le monde chréiien qui ne pourraient voir sans indifférence la des-

truction de certains principes.

Votre Majesté fait dépendre le repos de l'Europe de la cession de

la part du Pape des Légations, qui, j^epuis cinquante ans, aur.iient sus-

cité tant d'embarras au gouvernement pontifical ; mais comme j'ai pro-

mis, en commençant cett(! lettre, de parler à cœur ouvert, qu'il me soit

permis de revenir sur cet argument. Qui est-ce qui pourrait compter les

révolutions survenues en France depuis soixante-et-dix ans ? Mais en

même temps, qui est-ce qui oserait dire à la grande nation française que

f>our le re()os de l'Europe il serait nécessaire de restreindre les limites de

'empire ? L'argument prouve trop, aussi me permettrez-vous de ne pas

l'admettre. Et puis Votre Majesté n'ignore pas par (pielles personnes,

avec quels deniers, avec quels appuis ont été commis les derniers atten-

tats de Bologne, de Ravenne et des autres villes. La presque totalité des

populations est restée épouvantée de ce mouvement auquel elle ne s'at-

tendait pas, et qu'elle ne se montrait pas disposée à suivre.

Votre Majesté dit que si j'avais accepté le projet exprimé dans la

lettre qu'elle ni'expédia par l'intermédiaire de M. Menneval, les provin-

ces insurgées seraient actuellement sous mon autorité. A vrai dire, cette

lettre était en opposition avec celle dont vous m'aviez honoré avant de

commencer la campagne d'Italie et dans laquelle vous me donniez des

assurances consolantes sans me causer des afflictions.

La lettre à laquelle vous faites allusion me proposait dans sa pre-

mière partie i:n projet inadmissible comme la présente ; et quant à la scr
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Conde partie, je crois l'avoir adoptée, ainsi que peuvent le démontrer les^

documents consii^nés à Rome entre les mains de votre ambassadeur.

Je rétlécliis aussi à cette phrase de Votr(> Majesté que si j'avais ac-

cepté ce projet, j'aurais conservé mon autorité sur ces provinces, ce qui

semble vouloir diit; qu'au point où nous en sommes elles sont perdues

pour toujours. Sire, je vous prie au nom de l'Eglise, et aussi au point

de vue dv votre propre intérêt, de faire en sorte que mon appréhension ne
soit point justifiée. Certains mémoires, que l'on dit secrets, m'appren-

nent que l'Empereur Napoléon I a laissé aux siens d'utiles avertisse-

ments dignes d'un philosophe chrétien, qui, dans l'adversité, ne trouva

que dans la religion des consolations et des apj)ais(;ments.

Il est cert?^in que tous nous devons bientôt comparaître devant le

tribunal suprêm pour rendre un compte sévère de tous nos actes, de tou-

tes nos parole;- et pensées. Tâchons donc de comparaître diîvant ce

grand tribunal de Dieu de manière à pouvoir éprouver les efiéts de sa

miséricorde et non ceux de sa justice.

Je vous parle ainsi en ma (jualité de père, laquelle me donne le

droit de dire la vérité toute nue à mes fils, nuelque élevée <[ue soit leur

position dans le mond^. Du reste, je vous remenue de vos expressions

bienveillantes à mon égard et de. l'assurance que vous me donne/ de vou-

loir me continuer la sollicitude que vous dites avoir toujours eue pour
moi jusqu'ici. Il ne me reste pins qu'à prier Dieu de répandre sur vous,

sur l'imjjératrice et sur le jeune Prince Im^iérial l'abondance de ses bé-

nédictions.
,

Au Vatican, le 8 Janvier 186(y.%.

PIE IX.

•^ OBSERVATIONS.

Cette Lettre, pleine d'une vigueur toute apostolique et d'une charité tonte

|)aternelle, doit, être pour la grande famille catholique un mouiunenl impé-

rissable. C'est donc pour qu on ne l'oublie jamais (jue nous la reproduisons

dans ce lieu, lait pour perp^^tiier, de père en fils, I histoire de cette
|
artie de

notre clix-neuvième siècle qui noius fournit lui événement inouï dans les

siècles passés Car ceux qui viendront après nous devront liie avec étonne-

ment ce que nous voyons de nos yeux, savoir, tout ce qu'il y a d'Iiénà'que

dans le canir de notre immortel Pontife. Oui. il faut (|iie tous les catholiques

qui nous succè leront, sachent bien comment le Pontife Romain sai*, idlier la

bonté et la fermeié
i

et quelles grandes et belles leçons il sait donner aux
plus ])Missants iSouverains, quand ils ont le malheur d'allliger la Religion,

qu'ils devraient ])rotéger. v.

Ainsi, les deux lettres de N. S. P. le Pape, que nous enregistrons dans
nos annales religieuses seront donc comme d'-ux voix puissantes qui récla-

meront contre tout inauais propos qui pourrait être tenu coi.tri.' les Souve-
rains Pontifes. Elles sulhront, a ceux du moins qui ont le cœur drj.l, pour

lesju^tifier des fausses et absurdes inculpatit)ns dont l'esprit révolutionnaire

ikime à ks charger. Car pour tous les hommes de loi et de cœur, c'est une
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gloire et un bonheur de voir, à la tête de la sainte Eglise, un Pontife si bon
et si sage, que la divine Providence a placé, sur la chaire de St. Pierre, dans
ces temps mauvais, pour la faire briller comme l'arc-en-ciel au milieu des
brouillards.

ADRESSE DES CATHOLIQUES DE MONTRÉAL, -

A NOTRE SAINT-FÈRE LE PAPB.

ÏRÈS-SAINT-PÈRE,

• NOUS, les Catholiquos de la Cité do Montréal, ayant appris avec
une profonde douleur les graves atteintes portées dernièrement à la sou-

veraineté temporclUî de Votre Sainletv% et celles (encore phis graves
dont Elle est menaeée, croirions manquer au devoir qui nous est

fait par hîs nobles traditions que nous ont léguées nos aneétri;s, par le^

bieulaits dont la Providenee nous a comblés dans les diverses é})reuves

auxquelles nous avons été soumis et par la sollicitude ))ateri^«'.'Ie que
Votre Sainteté et ses prédécesseurs nous ont toujours témoignée,

ai nous ne déposions, en ce moment, aux pit;ds de Votre Sainteté, l'ex-

pression de notre plus sincère attachement et de notre plus respectueux
dévouement.

La pc>ssession des états qui appartiennent à Votre Sainteté,

à des titres aussi sacrés que ceux de tous les autres souverains de l'Eu-

rope, étant intimement liée à la Tibre edministration des allaires ecclé-

siastiqu(îs, dans le monde catliolicpie, et la haine de notre Sainte Reli-

gion étant la j)rlncipale cause des eH'ortw que l'on fait [)Oiu- ravir à
Votre Sainteté luie partie de ses domaines, nous avons cru devoir

joindre notre voix, si faible qu'elle puisse être, à celles (pii s'élèvent

aujourd'hui de toutes parts vers le trône du Successeur de St. Pierre.

Nous prions de toutes nos forces le Dieu de justice et d<^ miséri-

corde qu'il Vous laisse toujours en possession de l'héritage (jue les

siècles ont légué à l'Eglise et qu(i V\)us déléndez avec tant de courage

et de fermeté
;
qu'il rende même cette possession assez paisible pour

Vous permettre d'aceom|)lir tous les projets que Vous nourrissez pour

le bonheur de Vos peuples et l'honneur de notre Sainte Religion, et

qu'il continue de coml)ler V^otre Sainteté des, faveurs et des gnïees

qui ont fait voir dans Votre personne sacrée comme dans celle de
plusieurs de V\)s prcdécesst urs, le plus beau spectacle qui pui.sse être

donné au moud»', eehii de la faiblesse matérielle, de la l)onlé et de la

justice, appuyées d'une grande puissance morale, luttant noblement

contre la force, Terreur et la haine.

Et (pu'lh's que soient les épreuves réservées au Chef visible de

l'Eglise, nous espt'rons qu'avec les secours de la Divine Providence,

notre foi ei notre amour n'en seront aucunement ébranlés, mais, s'il est
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possible, qu'ils en seront an contraire an<^mentf's, et, dans cette vue,

nous Vous prions de répandre snr nouî* ces bénédictions apostolique»

par lesquelles tant de grâces sont accortiées aux Fidèles.

Dk. W HEAl HIK!V, Président.

Montréal le 2G Février IHUO.

C. A. LEBLANC,
R. BLLLEMAKE, Secrétaires.

OnSERA'ATIOXS.

Cette adressR des Catholiques de tout le Diocèse de Montr<^.-al mérite de
passer à la postéritt' ; et c'est })onr cela que nous Pinsérons ici comme un mo-
nuriuMil de i<i piété filiale qui uitache au Siiint Péie la ville et les cauq)agnes,

qui f irnient une ])elite portion de son immense tronpeuu Car nous sommes
iutiui'Miient convaincu que toutes les tamillos vraitneiit reliii'ieu.ses se feront nu
bonheur de la relire souvent, pour se rappeler ces beaux jours qui furent soleu-

nisés j>ar (le si brillantes déinouslrations eu faveur du Père commun.
Nous eu [ireuons occasion de recommander à ees pieuses l'uuiilles de con-

server, jivec celte Adrcs e, les élo(iuents discours (pu ont été faits dans nos

villes et nos cain(iap:nt :s, pour montrer lattaeluMiient religieux an Catholique

Canada au Poinile. qui réj>ne dans la Ville Eternelle. Ces beaux discours, sortis

de bnuelifs iaiVpii s. feront taire ceux qui vouilraieut faire croire |ue ce n'est là

qu'une aliaire >\v Prilms. Ils étoufferont ees runieiu's (]Ui, en sortant des souter-

rains dts scvietes sicièles, cherchent à effrayer le bon peuple, comme si ks
signatures (jue les pieux enfants de l'Ei^lise donnent pour prouver qu'ils aiment
et véu.reni leur Père conunun, pouvait nt éire un engagement à s'enrôler ou à

payer des taxes. La preuve la plus ce".vaincante que cette rumeur est sans bon
sens, c est ipie pas eue voix connue n'a osé l'accréditer publiquement. Aussi,

tous ceux qui 'lUt du cour et du sentiment ont-ils méprisé ce bruit comme in-

digne de foi pour des gens qui se respectent. En dépit de tout{>s ces faus.ses

alarmes les vrais Catholicpies se feront nu boiilieiir d'envoyer leurs noms au
Si. i*ère, pour (pren les lisant il les bénisse aree tous leurs '-nfans jusqu'à la

dernière génération. Mais [)uisse cet exemple servir à l'avenir à tous ceux que
Pon cherche à tromper, pour exploiter leur bonne foi au profit de l'erreur et du
meusoii'fe ! N'oiildioiis jamais qu'il y a de la honte à être la dupe des mé-
chants j et que c'est un \rai malheur pour un peuple, cpiand il en est rei.'du à

ne voidoir pus croire ceux (pii sont chargés de l'éeiairer et de le conduire.

C'est ce (pu s appelle vertige ou renvers-Mi'ent d'esprit, (jui fait voir les objets

tout autremeni (ju ils ne sont ; au p(ant que l'on ne voi* que du noi; là où tout

CiSt blanc. Uh ! puisse ce déplorable vertige ne jamais césoler no'.re heureux
Canada !

^C-fJ^ t-/fe
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